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NTRODUCTION 

 
Inspirée par la politique de développement social 
durable de la MRC de Vaudreuil-Soulanges, la Ville de 
Pincourt a entrepris d’élaborer sa propre politique en la 
matière. La politique de développement social (PDS) 
préparée par la Ville de Pincourt a pour objectif de 
mettre l’accent  sur la participation citoyenne et propose 
un plan d’action sur trois ans « qui vise à favoriser la 
qualité de vie et l’épanouissement des citoyens et des 
citoyennes de tout âge et de toute condition ainsi qu’à 
favoriser le développement d’une communauté 
solidaire ». Pour répondre à cet objectif, la Ville a formé 
en 2011 un comité de pilotage municipal regroupant 
des citoyens, des élus municipaux et plusieurs 
partenaires publics et communautaires de son territoire. 
Cette concertation a conduit à la rédaction de la PDS et 
de son plan d’action identifiant les priorités prévues 
pour 2013-2015. 
 
À la suite de cette planification, la Ville a accepté de 
participer à une démarche innovante en collaborant à 
une évaluation d’impact sur la santé (EIS). Menée sous 
le leadership de la Direction de santé publique (DSP) 
de la Montérégie et du Centre de santé et de services 
sociaux (CSSS) de Vaudreuil-Soulanges, la présente 
démarche EIS et le rapport qui l’accompagne ont été 
réalisés en complémentarité avec le travail accompli 
par le comité de pilotage municipal. 

Toutefois, bien que l’EIS se soit intéressée aux 
multiples effets potentiels de la PDS, l’objectif du 
présent rapport n’est pas de décrire avec exhaustivité 
les multiples effets possibles de la PDS, mais 
d’analyser ses principaux impacts potentiels sur la 
santé et la qualité de vie des citoyens de la Ville de 
Pincourt. Par la présentation d’analyses expliquant les 
impacts potentiels et la formulation de recom-
mandations intégrables à la PDS, l’EIS vise à soutenir 
le travail du comité de pilotage et à nourrir sa réflexion 
sur différentes possibilités pour améliorer la santé et la 
qualité de vie des citoyens. 
 



 

 RAPPORT SUR 
LES IMPACTS POTENTIELS 
ET RECOMMANDATIONS 

 CADRE THÉORIQUE  

La démarche de l’EIS repose sur une approche 
théorique décrivant l’influence des municipalités et leur 
responsabilité dans le processus de production de la 
santé. En tant que milieu de vie, les municipalités sont 
décrites comme une source d’influence marquante pour 
le développement de leurs citoyens. À titre d’exemple, 
mentionnons que sur les 30 ans d’espérance de vie 
gagnés au cours du siècle dernier, seulement huit sont 
attribuables aux services de santé. Les 22 années  
supplémentaires sont redevables à des facteurs 
extérieurs aux services de santé, soit à l’amélioration 
de l’environnement, des conditions de vie et des 
habitudes de vie [1]. 

 
En nous appuyant sur cette conception, nous décrivons 
dans ce chapitre : 

o Comment les municipalités influencent la santé et 
la qualité de vie de leurs citoyens. 

o Quelles influences pourraient avoir la PDS sur les 
citoyens. 

o Quels sont les effets sur la santé et la qualité de 
vie des principaux déterminants de la santé 
susceptibles d’être affectés par le projet. 

MUNICIPALITÉ ET SANTÉ 

Les municipalités sont souvent définies comme étant 
des organisations dont la principale responsabilité est 
d’administrer des services destinés à leurs citoyens. Or, 
les municipalités sont également définies selon leur 
territoire et les communautés qui l’habitent, devenant 
ainsi un écosystème municipal (voir figure 1).  
 

L’écosystème municipal est conçu comme étant un 
milieu de vie dans lequel les citoyens évoluent et 
entrent en relation les uns avec les autres, mais 
interagissent également avec leur environnement. Dans 
cette perspective, la municipalité devient un théâtre au 
sein duquel les interrelations entre les individus et leur 
environnement se développent et contribuent à 
l’évolution de la santé et de la qualité de vie des 
citoyens. Dans ce contexte, nous comprendrons que 
l’évolution de la santé des citoyens est étroitement liée 
à leur écosystème et que, la municipalité étant un 
écosystème en elle-même, on ne peut la dissocier de 
l’importance du rôle qu’elle occupe. 
 
Pour illustrer nos propos, nous nous appuyons sur le 
schéma ci-dessous illustrant les sept composantes de 
l’écosystème municipal. Nous pouvons ainsi voir que ce 
dernier se compose d’un environnement naturel et bâti, 
d’activités et services municipaux, d’une économie 
locale, d’une communauté ayant des comportements 
(habitudes de vie) et de citoyens. La disposition 
réfléchie de ces sept composantes de l’écosystème 
reflète quant à elle les influences qu’elles ont les unes 
sur les autres et leur degré de proximité avec les 
citoyens.  
 
Également, les différentes couleurs permettent de 
distinguer les zones d’action des municipalités de celles 
hors de leur emprise directe. Nous pouvons ainsi 
constater que les zones bleues correspondent aux 
secteurs traditionnels de responsabilités municipales. 
L’environnement naturel, l’environnement bâti et les 
activités et services se caractérisent donc en tant que 
zones d’actions municipales représentant des 
opportunités pour influencer l’économie locale, la 
communauté et les habitudes de vie; des facteurs 
contribuant tous à la santé et la qualité de vie des 
citoyens. 
 

 



 

Figure 1 : Écosystème municipal et la santé 

 
Traduit et adapté de Barton & Grant (2006) [1] 
 

C’est en adoptant cette perspective que la présente EIS 
s’est déroulée et que l’écosystème de la Ville de 
Pincourt a été observé. En empruntant la démarche de 
l’EIS, le comité conjoint s’est penché sur la PDS 
proposée afin d’identifier des caractéristiques 

susceptibles d’influencer la santé et la qualité de vie 
des Pincourtois et Pincourtoises. Voyons maintenant 
ces caractéristiques. 
 



 

 

DE LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL À LA SANTÉ

Les caractéristiques de la PDS identifiées lors du 
dépistage et découlant de la majorité des actions 
prioritaires identifiées ont été intégrées dans un schéma 
afin de démontrer leurs impacts potentiels sur la

santé et la qualité de vie des citoyens. Illustré ci-
dessous, ce schéma conceptuel présente la relation 
entre les caractéristiques de la PDS et des 
déterminants de la santé d’une part, et la relation entre 
les déterminants et la santé, d’autre part. 

 

Figure 2 : Schéma conceptuel 
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LES DÉTERMINANTS DE LA SANTÉ 

Dans cette section, nous décrivons les déterminants de 
la santé présentés dans le schéma précédent et 
discutons de leur influence respective sur la santé et la 
qualité de vie des citoyens de la Ville de Pincourt. Nous 
croyons que les caractéristiques de la PDS sont 
susceptibles d’affecter, à travers leurs actions, les 
déterminants de la santé. 

Accessibilité aux services et lieux publics 
L’accessibilité concerne tous les aspects d’une 
municipalité et s’adresse à tous les citoyens. Elle 
contribue à la santé et à la qualité de vie des citoyens. 
Le concept multidimensionnel de l’accessibilité peut 
être résumé en quatre dimensions [3-7]. 
 
L’accessibilité aux lieux publics et aux services est 
considérée comme un déterminant central de la santé 
[5] qui contribue au bien-être des citoyens et ce, de 
différentes façons [8]. L’accessibilité aux services et 
lieux influençant la vie sociale et économique des 
citoyens (ex. : transport, immigration, logement) 
représente un élément à partir duquel on peut préserver 

l’équité entre différents sous-groupes d’une population 
et, ce faisant, diminuer leur état de vulnérabilité. En fait, 
l’accessibilité à des services et activités diminue les 
risques d’exclusion sociale liés à l’état de santé, à l’âge, 
à la condition familiale et au statut socioéconomique [9]. 
 
De plus, l’accessibilité économique et culturelle, 
particulièrement pour les citoyens défavorisés et pour 
les nouveaux immigrants, est importante et étroitement 
liée au  capital social et économique des citoyens [10]. 
À juste titre, l’accessibilité aux lieux d’emplois et aux 
services via des initiatives de transports collectifs et 
l’accessibilité au logement via des initiatives de 
logements locatifs abordables, sont sources de qualité 
de vie pour les citoyens [11]. Le niveau d’accessibilité à 

des lieux publics, tels que les parcs et les 
infrastructures de loisirs est significativement lié à la 
pratique d’activité physique [7, 12, 13]. 
 
 
 

Tableau 1 : Dimensions liées à l’accessibilité aux services et lieux publics 

Dimensions Explication 

Spatiale (ou 
géographique) 

Correspond à la disponibilité, la proximité et l’accessibilité physique des services et 
lieux publics pour tous les citoyens, notamment pour ceux à mobilité réduite. Cette 
dimension traite de la quantité et de la diversité des infrastructures, des équipements 
et des services de la municipalité en fonction de leur distance, des possibilités de 
transport permettant d’y accéder et des besoins de la population. 

Temporelle  

Réfère au temps dont le citoyen dispose pour utiliser les services et lieux publics. Elle 
englobe les périodes de temps ou plages horaires durant lesquelles les activités, les 
espaces et les équipements sont accessibles aux citoyens. 

Économique  

Correspond au coût des services et des lieux et à la capacité de payer des citoyens 
(ex. : tarification différenciée selon l’âge ou la taille de la famille) 

Socioculturelle 

Réfère à l’adaptation des services et lieux publics afin d’encourager leur utilisation par 
tous les citoyens, peu importe leur appartenance sociale ou culturelle. Elle vise à 
diminuer l’exclusion fondée sur les différences culturelles des citoyens (croyances et 
traditions). Elle correspond donc à la possibilité pour les citoyens d’influencer l’offre de 
service et au plaisir de fréquenter une organisation perçue comme un milieu de vie. 

 



 

RAPPORT SUR 
LES IMPACTS POTENTIELS 
ET RECOMMANDATIONS 

Activités physiques sécuritaires  
L’activité physique, qu’elle soit accomplie à des fins 
utilitaires ou de loisir, est reconnue pour contribuer à la 
santé et à la qualité de vie de la population. Ces 
activités génèrent une dépense importante d’énergie 
bien qu’elles peuvent varier en durée et en intensité 
[14]. Il est recommandé aux adultes et aînés de 
pratiquer au moins trente minutes d’activité physique 
par jour alors que pour les 5 à 17 ans, il est 
recommandé d’être actif, en intensité modérée ou 
vigoureuse, au moins soixante minutes par jour

1
. La 

durée et l’intensité de l’activité physique requise 
quotidiennement peuvent être atteintes par la pratique 
d’activités de sport et de loisir actif, mais aussi par le 
biais des déplacements actifs. En 2009, seulement 
36 %

2
 des adultes résidant sur le territoire de la MRC 

de Vaudreuil-Soulanges déclaraient pratiquer des 
activités physiques de loisirs au moins trois fois par 
semaine pendant 30 minutes ou plus. Près de la moitié 
(48 %) des adultes du territoire estimaient qu’ils 
devraient en priorité être plus actifs physiquement pour 
améliorer leur santé. 
 
Pour être pleinement favorable à la santé, l’activité 
physique doit se faire dans un cadre sécuritaire. La 
sécurité est un phénomène complexe qui touche 
plusieurs aspects de nos vies et qui se manifeste sous 
plusieurs formes. Le sentiment de sécurité se traduit 
par la crainte ou la confiance ressentie par les citoyens 
envers leur environnement physique ou social. En plus 
d’engendrer des conséquences directes sur le stress et 
la qualité de vie, le sentiment de sécurité est reconnu 
pour influencer les comportements des citoyens et leurs 
habitudes de vie. Cette appréciation peut être 
influencée par la sécurité réelle lors de la pratique 
d’activité physique. En agissant sur la sécurité réelle 
dans l’environnement, on peut augmenter le sentiment 
de sécurité. Par exemple, l’aménagement des parcs ou 
la revitalisation des pistes cyclables permettent la 
pratique d’une activité physique sécuritaire et 
augmentent le sentiment de sécurité. La présence 
d’équipements neufs ou en bons états dans les 
infrastructures sportives ou d’un instructeur physique 
qualifié accroît également le sentiment de sécurité par 
rapport  aux activités physiques.  
 
Les preuves des bienfaits de la pratique régulière 
d’activité physique sécuritaire sont abondantes. Une 
activité physique d’intensité modérée peut contribuer à 

                                                 

 

 
1 Directives canadiennes en matière d’activité physique, janvier 2011. 
Société canadienne de physiologie de l’exercice (SCPE). 
2 Les pourcentages ont été arrondis à l’unité près pour faciliter la lecture du 
document. 

réduire la mortalité liée à divers types de maladies 
chroniques chez les adultes de tous âges. De plus, la 
pratique régulière d’activité physique contribue à 
l’accroissement de la masse musculaire, au 
renforcement des os, à une réduction du gras corporel, 
au maintien du poids et à la santé mentale [15]. 
L’adoption d’un mode de vie physiquement actif est 
reconnue pour contrer l’obésité et l’embonpoint ainsi 
que réduire l’apparition de maladies chroniques et 
cardiovasculaires [16-18]. À l’échelle populationnelle, 
on estime que plusieurs de ces maladies, accentuées 
par l’inactivité physique, sont évitables. Également, la 
pratique de l’activité physique est reconnue pour 
diminuer la prévalence du stress et de la dépression 
[19, 20]. En réalisant ces activités dans un 
environnement physique sécuritaire, les bienfaits sur la 
santé augmentent tout en minimisant les risques de 
blessures et d’accidents [21].  

Capital social 
Le capital social peut être défini comme le niveau de 
ressources sociales dont dispose un individu pour 
accéder à des services ou à d’autres ressources 
autrement inaccessibles [22]. À l’image du capital 
économique, le capital social est réputé être productif, 
c’est-à-dire qu’il contribue à la production de réalités 
matérielles et sociales, telles que la santé et la richesse 
[23]. 
 
Étant donné sa nature, le capital social s’acquiert par le 
biais de différentes sources, telles que les familles, les 
entreprises, les réseaux sociaux et les relations de 
voisinage [23]. L’appartenance à des groupes ou 
réseaux permet ensuite de développer, à divers degrés, 
la cohésion sociale, le soutien social, la confiance et le 
sentiment d’appartenance à la communauté [24, 25]. Il 
permet de combattre l’exclusion sociale de certains 
groupes de citoyens et vise à promouvoir l’égalité 
d’accès et le droit au logement, au travail, à la santé, à 
l’éducation, à la sécurité alimentaire, à la sécurité 
juridique, aux transports, etc.  
 
Le capital social a des effets bénéfiques sur la baisse 
de la mortalité et l’accroissement de la longévité [26-
28]. Les effets de cette première association 
s’expliquent notamment par la protection que génère le 
soutien social et qui permet d’atténuer les effets du 
stress et ses conséquences néfastes sur la santé 
physique et mentale [29-31]. L’appartenance à des 
réseaux sociaux est reconnue pour favoriser la pratique 
d’activité physique [32, 33]. 
  



 

La cohésion sociale d’une communauté peut avoir un 
effet protecteur sur la santé mentale des personnes en 
situation de défavorisation et peut réduire la prévalence 
de certaines maladies [34, 35]. La combinaison des 
actions de soutien social à celles à plus grandes 
portées sociales, par exemple l’organisation 
d’évènements familiaux, contribue à la création de la 
cohésion sociale d’une communauté, c’est-à-dire de 
développer chez les citoyens et citoyennes un niveau 
de confiance envers leur communauté, un attachement 
positif aux organisations de la municipalité, de favoriser 
les opportunités de contacts sociaux et de développer 
un sentiment d’appartenance. Les personnes qui ont un 
faible réseau de soutien social sont plus à risque de 
développer des symptômes de dépression et maladies 
coronariennes [36, 37]. 
Finalement, en lien avec les aspects économiques 
d’une ville, le capital social est reconnu pour être un 
facteur d’attraction et de rétention de la main-d’œuvre, 
particulièrement en milieu rural [38, 39]. Il concourt 
globalement à favoriser l’essor d’une région [40] ainsi 
que sa croissance économique [41]. 

Capital économique 
Le capital économique, déterminé par l’emploi, le 
revenu et la scolarité, représente le pouvoir d’achat et 
la capacité à se procurer des biens et services. Le 
capital économique est associé à la santé à plusieurs 
niveaux alors que l’emploi et le revenu sont reconnus 
pour influencer autant les conditions et habitudes de vie 
que la santé psychosociale. 
 
L’emploi occupe sans conteste une place primordiale, 
notamment en raison de ses effets sur le revenu et le 
pouvoir d’achat des travailleurs [42, 43]. Occuper un 
emploi contribue à améliorer la santé mentale en 
favorisant le maintien d’une bonne estime de soi et d’un 
sentiment d’accomplissement personnel [44]. Pour 
cette même raison, le revenu, et à plus forte raison sa 
distribution au sein de la population, est reconnu pour 
influencer à plus large échelle la santé de la population. 
 
 
 
 

Figure 3 : Proportion de la population de 12 ans et plus atteinte de maladies cardiaques selon le quintile de 
revenu du ménage, Québec, 2009-2010 
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Figure 4 : Proportion de la population de 12 ans et plus percevant son état de santé mental excellent ou très bon 
selon le quintile de revenu du ménage, Montérégie, 2009-2010 

Comme l’illustrent les deux graphiques précédents, les 
revenus plus faibles sont associés à une prévalence 
plus élevée de maladies cardiaques et à une perception 
moins favorable de son état de santé mentale. À ce 
sujet, mentionnons qu'en Montérégie, en 2004-2007, 
les hommes favorisés au plan matériel et social

3
 

pouvaient espérer vivre 5,6 années de plus que leurs 
concitoyens défavorisés. Pendant la même période, un 
écart de 2,3 années était observé chez les femmes de 
la région. Ces données témoignent de l’importance du 
revenu et de son influence sur la santé et la qualité de 
vie de la population. 
 
Des tendances similaires à celles sur le revenu sont 
observées entre la scolarité et les maladies cardiaques 
et les troubles de santé mentale. En fait, la scolarité est 
étroitement liée à l’emploi et au revenu. Le niveau de 
scolarité influence l’état de santé et ce, tout au long de 
la vie. Les personnes plus scolarisées ont un meilleur 
accès à des environnements sociaux et physiques 
sains, à plus d’emplois et à une plus grande sécurité de 
revenu, et ont un plus fort sentiment de contrôle sur leur 
vie [45]. 

                                                 

 

 
3 Selon l'indice de défavorisation matérielle et sociale. 

Elles ont également une meilleure connaissance des 
questions relatives à la santé et de meilleures habiletés 
à prendre soin de soi, deux facteurs contribuant à 
améliorer la santé et le bien-être [46]. À titre d'exemple, 
selon l’enquête québécoise sur la santé de la 
population (EQSP) de 2008, la proportion de 
personnes

4
 ayant un niveau élevé de détresse 

psychologique s'avère plus élevée chez les Québécois 
moins scolarisés par rapport à ceux qui le sont 
davantage. 

                                                 

 

 
4 Population de 15 ans et plus vivant en ménage privé. 
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 IMPACTS POTENTIELS ET RECOMMANDATION
Dans ce chapitre, nous étudions les impacts potentiels 
de la PDS sur la santé et la qualité de vie des citoyens 
de la Ville de Pincourt. En situant les actions prioritaires 
énoncées dans la PDS à l’intérieur de l’écosystème 
municipal, nous mettons en relief sept caractéristiques 
principales de la PDS et analysons leurs impacts 
potentiels sur les environnements bâtis et les services 
municipaux. Enfin, pour chacun de ces éléments, nous 
proposons des recommandations susceptibles 
d’améliorer les impacts appréhendés. 

ACTION INTERSECTORIELLE 

ET PARTICIPATION CITOYENNE 
L’action intersectorielle et la participation citoyenne 
représentent des leviers de la PDS de la Ville de 
Pincourt qui faciliteront l’actualisation des autres 
caractéristiques du projet proposé. Elles permettront 
toutes deux de soutenir et d’implanter plus efficacement 
des changements au sein de la municipalité. Dans la 
PDS, une attention particulière est portée aux clientèles 
dont la participation citoyenne peut être limitée par 
différents facteurs dont l’âge (jeunes, personnes 
âgées), le genre (femmes), l’ethnicité (communautés 
culturelles) ou les limitations fonctionnelles (personnes 
handicapées) tout en portant une attention à la 
participation citoyenne de la population en général. 
 
Les actions prioritaires no.1 (Promotion, création et 
mise en œuvre d’un réseau social de soutien par le 
bénévolat), no.6 (Améliorer et bonifier les 
communications de la Ville), no.13 (Créer un bottin des 
ressources en développement social), no.23 (Stratégie 
de communication de la PDS) et no.24 (Mettre sur pied 
un forum jeunesse), vont dans ce sens. 

Qu’est-ce que l’action intersectorielle et la 
participation citoyenne? 
L’action intersectorielle peut être définie comme la 

relation entre le secteur public, les citoyens et le 
secteur privé afin d’agir sur une question pour 
contribuer à l’amélioration de la santé et de la qualité de 
vie des citoyens. Elle est perçue comme une stratégie 
plus efficace, plus rationnelle et plus durable que 
l’action sectorielle [47]. Pour être pleinement efficace, 
l’action intersectorielle cherche à favoriser la 
participation citoyenne.  

Bien que toutes les formes de participation citoyenne 

soient importantes
5
, la forme la plus complète de 

participation est la participation publique qui se traduit 

par une présence dans les lieux de pouvoir et une 
contribution active des citoyens aux décisions ou 
stratégies permettant d’améliorer leur santé et leur 
qualité de vie [48, 49]. Les niveaux d’influence de la 
participation publique varient selon le partage de 
pouvoir que les décideurs municipaux consentent aux 
citoyens (voir Figure 5). 
 
La valeur ajoutée d’une PDS est de contribuer à la 
transformation des processus et des façons de faire 
d’une municipalité afin que ceux-ci soient davantage 
participatifs. Il revient à la municipalité d’exercer un 
leadership afin de coconstruire une offre de service 
pertinente, adaptée, de qualité et mobilisatrice avec et 
par des acteurs du milieu.  
 
Toutefois, « la participation (…) ne signifie pas que tout 
le monde ou que la majorité doit participer activement 
tout le temps; elle implique cependant l’existence 
continue d’un potentiel de participation »[50]. Ce 
potentiel doit s’incarner par des lieux, des mécanismes 
et des processus formels de participation publique 
connus des citoyens et par des mesures d’animation et 
de formation adéquates facilitant l’acquisition des 
compétences nécessaires à l’exercice d’une 
participation publique. La participation citoyenne, en 
plus de faire partie du discours du développement 
social, doit s’inscrire dans des démarches récurrentes 
de mise en œuvre des plans de développement social 
[51].  
 

                                                 

 

 
5 Ex. : concept qui englobe  la participation sociale (participation aux activités 
municipales, implication bénévole, familiale ou communautaire, travail 
rémunéré, etc.) et la participation publique (participation dans des lieux de 
pouvoir).  
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Figure 5 : Modalités de participation publique selon le niveau de pouvoir consenti aux citoyens. 

 

Source : Cadre de référence de la participation publique démocratique, utile et crédible [49] 

 

Quel est le lien entre les déterminants de la 
santé, l’action intersectorielle et la 
participation citoyenne? 
La participation citoyenne permet d’accroître le 
sentiment de compétence, de fierté et 
d’appartenance des citoyens à leur ville tout en 

augmentant leur sentiment de contrôle sur leur 
environnement et leur avenir [52] ainsi que le sentiment 
d’influence sur le développement et l’implantation de 
politiques municipales. Par ailleurs, la participation 
citoyenne représente un des déterminants de la 
participation à des activités physiques [53]. En effet, 

des niveaux plus élevés de participation citoyenne 
améliorent la cohésion sociale, la confiance envers ses 
voisins et le sentiment de communauté qui sont 
associés à une amélioration du capital social et une 
plus grande participation aux activités municipales, dont 
les activités physiques [54, 55].  
 
De plus, la participation citoyenne et les relations de 
réciprocité et de confiance facilitent la coopération et 

l’entraide dans un milieu, pouvant alors influencer 
positivement la santé de la population [52]. Les 
membres d’une communauté qui arrivent à travailler 
ensemble vers un but commun, profitent d’un meilleur 
accès à des services de santé et à des ressources 
d’aide et présentent un taux de mortalité plus bas. Ils 
composent aussi avec des normes sociales plus 
favorables à la santé. À l’inverse, on constate que 

dans les communautés désorganisées, la population 
présente plus de problèmes de santé mentale et un 
plus haut taux de suicide. Les risques de maladies 
coronariennes et le taux de mortalité infantile y sont 

également plus élevés [27]. Les actions qui tiennent 
compte des perceptions et des valeurs propres aux 
personnes et groupes vulnérables, et qui renforcent la 
participation sociale amènent à réduire les écarts de 
santé, à minimiser les conséquences de la mauvaise 
santé et à prévenir l’aggravation de la maladie [56, 57]. 
Finalement, la participation significative de citoyens aux 
décisions donne lieu à de meilleures interventions et 
de meilleurs programmes [58] et génère des 
réponses adaptées et durables aux besoins locaux, 
tout en augmentant l’implication dans les processus et 
la légitimité des décisions [59]. 



 

 

Quel est l’état de situation à Pincourt? 
Dans le cadre de sa PDS, plusieurs éléments positifs 
en terme de participation citoyenne ont été entrepris par 
la Ville de Pincourt. L’importante contribution de 268 
citoyens aux consultations publiques a permis de créer 
un espace d’information et de dialogue entre 
l’administration municipale et les citoyens tout en leur 
accordant un certain pouvoir d’influence sur les 
orientations municipales en développement social. La 
volonté affirmée de 90 citoyens de prendre part à la 
mise en œuvre de cette politique témoigne de leur 
intérêt à contribuer à l’amélioration de la santé et la 
qualité de vie des Pincourtois. Par ailleurs, la PDS de la 
Ville de Pincourt identifie clairement la concertation 
intersectorielle comme un axe de développement. Ceci 
se reflète dans ses 25 actions prioritaires, avec 
l’identification des acteurs municipaux et externes 
impliqués. 
 
Les processus en développement social privilégiés par 
la Ville de Pincourt visent à permettre aux citoyens de 
prendre part à l’action et à développer ses 
compétences en vue de renforcer ses capacités à agir 
dans son milieu. La Ville précise que la mission du 
Comité de suivi sera de deux ordres : 

Favoriser les partenariats intersectoriels puis la 
mobilisation des citoyens afin d’atteindre les 
objectifs de conseiller. 

Orienter la Ville en termes de priorités en 
développement social puis planifier et soutenir la 
réalisation des actions découlant de cette politique.  

L’action prioritaire retenue par la Ville de promouvoir et 
de mettre en œuvre un réseau social de soutien par le 
bénévolat (no.1) peut apporter une contribution certaine 
au renforcement de la participation citoyenne des 
Pincourtois. Toutefois, nous croyons qu’il serait 
pertinent et nécessaire de préciser des mesures 
dédiées au renforcement de la participation citoyenne, 
en complément des mesures de participation 
actuellement présentées. Peu de moyens sont identifiés 
par la municipalité au sein du plan d’action afin d’inclure 
les citoyens dans les lieux de pouvoir, de leur permettre 
d’exercer une contribution active dans le cadre du suivi 
de cette politique et des choix de stratégies ou de 
projets pour améliorer leur qualité de vie et de bien-
être. L’action prioritaire de mettre en place une 
concertation jeunesse permanente (no.24) représente 
un exemple visant à favoriser la participation publique 
des jeunes.  

Recommandations 
1. Mettre en place des mesures d’inclusion des 

citoyens et de renforcement de la participation 

citoyenne, en complément des mesures déjà 

proposées, par exemple : 

1.1. Réserver des espaces de participation 

publique au sein des comités de mise en 

œuvre des actions de la PDS et déléguer 

certains mandats à ceux-ci (ex. : comité 

organisateur d’évènements familiaux, comité 

« accueil des arrivants »). 

1.2. Déléguer des responsabilités à la 

concertation jeunesse permanente et mettre à 

sa disposition des ressources financières  

destinées au soutien de priorités jeunesse 

locales. 

1.3. Lancer des appels de projets auprès des 

citoyens. 

2. Soutenir la participation et la mobilisation des 

citoyens en : 

2.1. Offrant des ateliers de développement des 

connaissances et des compétences (ex. : sur 

le fonctionnement municipal ou la parti-

cipation publique). 

2.2. Mettant sur pied une activité de recon-

naissance et de valorisation des citoyens 

œuvrant au développement d’une commu-

nauté en santé. 

2.3. Recourant à des outils communicationnels 

pour informer les citoyens des opportunités 

d’implication et des projets à venir (ex. : site 

web, courriels, journaux, etc.). 

3. Prévoir des modalités de reddition de comptes à la 

population pour favoriser le suivi et l’actualisation 

de la PDS et de son plan d’action :  

3.1. Créer des sièges citoyens au comité de suivi 

de la politique.  

3.2. Instaurer un espace d’échange permanent 

entre la Ville et les citoyens (ex .: forum 

annuel de bilan sur le déploiement de la PDS 

et de son plan d’action). 

4. Soutenir la participation et la mobilisation des 

partenaires intersectoriels en : 

4.1. Maintenant des communications dynamiques 

faisant le suivi des actions entreprises. 

4.2. Sollicitant leur participation à l’actualisation de 

la PDS et de son plan d’action. 
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TRAVAIL DE PROXIMITÉ 

En 2011, la Ville de Pincourt compte environ 1 960 
jeunes de 12 à 21 ans qui représentent 14 % de la 
population. Une des façons efficaces de rejoindre et 
d’intervenir auprès de cette clientèle est par le travail de 
proximité. Plusieurs actions prioritaires contenues dans 
la PDS de la Ville touchent directement ou 
indirectement le travail de proximité, les actions no. 4 
(Organiser le déploiement de travail de proximité 
auprès des jeunes), no. 18 (Bonifier la programmation 
jeunesse) et no. 21 (Programmes d’activités en soutien 
aux jeunes décrocheurs). 

Qu’est-ce que le travail de proximité? 
Le travail de proximité est une expression globale 
décrivant le fait de travailler auprès des personnes dans 
leur milieu naturel. Sa philosophie d’intervention repose 
sur l’amélioration de la qualité de vie ainsi que la 
promotion de la santé et du bien-être de la population 
par la prévention et la réduction des méfaits 
attribuables à l’exclusion sociale et aux différentes 
problématiques rencontrées. Le travail de proximité 
constitue une approche non directive reliée au concept 
d'empowerment décrit comme étant « le processus ou 
mécanisme par lequel les personnes, les organismes 
ou les communautés acquièrent le sentiment d'exercer 
ou exercent un plus grand contrôle sur les événements 
les concernant » [60]. Pour la pratique du travail de 
proximité, l'empowerment ne constitue pas un objectif a 
priori, mais devient un instrument précieux de 
conscientisation et d'activation. Le travail de proximité 
cherche donc à favoriser les conditions de son 
émergence et de son maintien. 
 
Le travail de proximité inclut les réalités tant du travail 
de milieu que du travail de rue [61].  Essentiellement, le 
travail de milieu préconise une approche plutôt 
collective par rapport à celle du travail de rue et repose 
sur des stratégies de type aménagement du milieu et 
l'accompagnement des jeunes à partir de leur vécu 
quotidien [62]. Le tableau 2 résume les différences 
entre les deux types de travail [63].  
 
Selon les actions prioritaires établies dans la PDS de la 
Ville, le travail de milieu, avec sa vision collective et ses 
stratégies d’action visant le soutien des jeunes dans la 
réalisation de projets, semble être l’approche à 
préconiser. 
 
 
 
 
 

Qui est l’intervenant offrant le travail de 
milieu? 
Les travailleurs de proximité sont des acteurs du réseau 
social

6
 pouvant contribuer à l'atteinte des objectifs de 

santé et de bien-être d’une municipalité. Pour être en 
mesure de remplir son mandat de façon efficace, le 
travailleur de proximité doit être disponible à sa 
clientèle et circuler dans le milieu. Le travailleur de 
milieu est un spécialiste exerçant un mandat spécifique 
qui lui est conféré, pour une part, par l’expression des 
besoins des jeunes et d’autre part, par la prise en 
compte des besoins de la collectivité. Il répond 
davantage aux besoins d’un groupe ou d’un milieu dans 
une visée davantage collective. Il peut travailler à partir 
d’un mandat spécifique en lien par exemple avec sa 
formation de base, d’un milieu précis (HLM, parc, école, 
maison de jeunes) ou d’une fonction intégrée à un 
service municipal (ex. : les Sports et Loisirs ou 
« l’animation de rue »). 

Où et comment intervient-il? 
Le travailleur de milieu œuvre principalement dans les 
endroits fréquentés par les jeunes, soit les parcs, 
maisons de jeunes, arcades, écoles et cours d’écoles, 
arénas, centres commerciaux, stationnements. Par 
l’accompagnement, la création d’une relation de 
confiance et l’animation, le travailleur de milieu poursuit 
de concert avec les jeunes, des objectifs de prévention 
et promotion de la santé, d’intégration/renforcement 
social ainsi que de réalisation de divers projets [63]. Le 
travail de milieu compte quatre grandes étapes 
d’implantation, soit l’observation, l’intégration, 
l’intervention et la stabilité (voir Tableau 3). Les deux 
premières étapes sont cruciales puisqu’elles posent 
l’enjeu de la création d’un lien de confiance avec les 
membres de la communauté et requièrent au minimum 
de trois à six mois d’investissement pour la ressource 
[63]. 
 

                                                 

 

 
6 Cette expression désigne à la fois le réseau des organismes 
communautaires et celui des services publics, soit l'ensemble des services 
sociaux offerts et disponibles aux personnes qui pourraient en bénéficier. 



 

 

Tableau 2 : Caractéristiques comparatives du travail de milieu et du travail de rue  

 
Travail de milieu Travail de rue 

Type de travail  Spécialiste avec un mandat spécifique 

 Répond davantage aux besoins d’un 

groupe ou d’un milieu 

 Doit être rattaché à un organisme ayant 

un mandat jeunesse 

 Visée davantage collective 

 Généraliste, œuvre dans la globalité 

 Répond davantage aux besoins exprimés 

par un individu 

 Doit être rattaché à un organisme 

spécialisé en travail de rue 

 Visée davantage individuelle 

Population visée  Jeunes en insertion (vont à l’école, 

travaillent, vivent avec leur famille) 

 Comportements à risque et difficultés 

occasionnelles 

 Désorganisés, moments de vide 

 Jeunes de 12-21ans 

 Personnes en rupture, marginalisées, en 

difficulté 

 Comportements à haut risque fréquents 

 Situations de crise et d’urgence, désé-

quilibre 

 Personnes de tout âge 

Lieux 
d’intervention 

 Parcs, maisons de jeunes, arcades, 

écoles et cours d’écoles, arénas, centres 

commerciaux, stationnements 

 Rue, bars, brasseries, piqueries, apparte-

ments, restaurants, saunas, lieux de 

prostitution, « squatts » 

Objectifs 
poursuivis 

 Renforcement social 

 Réalisation de projets 

 Prévention et promotion de la santé 

 Entrer en relation 

 Être présent et disponible 

 Apporter l’aide requise 

 Sensibilisation aux comportements 

sécuritaires 

 Réduction des méfaits 

 Entrer en relation 

Moyens utilisés  Accompagnement 

 Écoute, support 

 Diffusion d’information 

 Distribution de matériel préventif  

 Référence 

 Concertation 

 Présence 

 Soutien aux jeunes dans la réalisation 

de projets 

 Approche semi-structurée 

 Accompagnement 

 Écoute, support 

 Diffusion d’information 

 Distribution de matériel préventif  

 Référence personnalisée 

 Évaluation 

 Mise sur pied d’un service d’aide indivi-

dualisé 

 Dépistage de problématiques 

Horaires de travail  Principalement l’après-midi et le soir   Principalement le soir et la nuit 
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Tableau 3 : Quatre grandes étapes d’implantation du travail de milieu  

Observation À cette étape préliminaire, le travail de milieu consiste à briser la glace, établir un premier contact 
afin d’instaurer et de conserver un lien de confiance avec les personnes ciblées. Cette prise de 
contact s'effectue avec la population directement visée, mais considère l'ensemble des 
composantes sociales du milieu (ex. : associations, partenaires, ressources institutionnelles et 
communautaires). Cette étape a aussi pour objectif de connaître et comprendre le milieu, son 
fonctionnement, ses habitudes et sa culture, de façon à pouvoir subséquemment y mener des 
interventions appropriées. 

Intégration La phase d’intégration constitue l’étape où le travailleur de proximité est accepté par le milieu 
investigué et où s'établit la relation de confiance tant recherchée, soit la création de liens significatifs. 
L’enjeu consiste pour le travailleur de milieu à se faire une place, se créer un rôle dans le milieu au 
sein duquel il se propose de mener les interventions. La création d’un réseau de soutien pour le 
travailleur requiert du tact, de la prudence et la patiente application d’une stratégie taillée sur 
mesure. Le but consiste à ce que le travailleur devienne significatif et non menaçant pour des 
personnes souvent très méfiantes envers les éléments extérieurs à leur propre univers. 

Intervention L’intervention part d’abord et avant tout des besoins exprimés par les individus et/ou leur 
communauté et repose sur la création de liens significatifs avec ceux-ci. Pour être en mesure de 
remplir son mandat de façon efficace, le travailleur de milieu doit être disponible pour sa clientèle et 
circuler dans le milieu. 

La philosophie prévalant est celle d'une approche humaniste et personnalisée visant à 
responsabiliser l'individu et à assurer un rôle de liaison entre la population cible et les services 
disponibles. Les moyens privilégiés sont la présence, le support et l'accompagnement des jeunes 
dans la réalisation de divers projets rejoignant leurs besoins et préoccupations (ex. : projets de type 
sociorécréatifs ou socioéducatifs limités dans le temps; skate park, ateliers). Le travail de milieu 
consacre beaucoup de ressources à réaliser des activités d'information et de sensibilisation. 

Stabilité La présence régulière du travailleur de milieu lui permet d’être à l’écoute de l’évolution de sa 
population et de leurs besoins. C’est par les contacts au quotidien qu’il crée sa place parmi les 
réseaux de ceux qu’il vise à rejoindre. Pour devenir un repère, il adopte une fréquence d’intervention 
adaptée au rythme du milieu. Cette fréquence est nécessaire puisque c’est à travers le partage de 
moments banals de la vie que les liens se nouent et deviennent nourrissants. À travers une attitude 
d’ouverture, la présence régulière du travailleur dans les espaces de vie lui permet de se rapprocher 
des personnes et d’adopter leur rythme, et permet à celles-ci de pouvoir le joindre lorsqu’elles en 
nécessitent le besoin. 

 
 

Quel est le lien entre le travail de milieu et 
les déterminants de la santé?  
De par la diffusion d’information concernant les lieux 
publics et les services offerts ainsi que leur utilisation 
dans le cadre d’activités planifiées avec les jeunes, le 
travail de milieu favorise l’accessibilité aux services 
et aux lieux publics. Il entraine également le 

développement individuel et familial par le travail 
effectué sur l’estime de soi, l’écoute, l’accompagnement 
et la communication; la famille s’avérant une 
composante essentielle de l’univers des jeunes. Le 
sentiment de cohésion sociale et d’appartenance est 

favorisé par l’encouragement à une participation active 
à des activités ayant une portée sociale et des 

initiatives requérant une interaction avec d’autres 
composantes de la communauté (ex. : services des 
loisirs, sécurité publique). Par ailleurs, l’incitation à des 
comportements plus normatifs au détriment de prises 
de risques associées à l’affirmation, au besoin de se 
démarquer ou à la recherche de sensations fortes, et 
par le travail sur l’estime de soi, encourage la pratique 
d’activités physiques sécuritaires. Finalement, le 

travail de milieu lutte contre les inégalités économiques 
en encourageant et soutenant les jeunes à demeurer 
aux études et à l’emploi, via un suivi individuel et 

d’encadrement [64].  
 
Pour ce qui est du travail de rue, les impacts sont 
également positifs. Les interventions des travailleurs de 
rue s’avèrent des approches propices pour rejoindre de 



 

 

façon globale dans leurs milieux de vie les populations 
vulnérables, notamment celles confrontées à de 
multiples problèmes [65] et sont efficaces comme 
action de prévention en délinquance juvénile [66]. 

Quel est l’état de situation à Pincourt? 
Le travail de milieu prend toute sa signification lorsque 
nous regardons quelques données décrivant le portrait 
de la population des jeunes de la Ville de Pincourt. 
Entre 2005 et 2007, 17 % des élèves du secondaire de 
Pincourt étaient des décrocheurs, c’est-à-dire qu’ils ont 
quitté leur formation générale sans avoir obtenu de 
diplôme d’études secondaires. Au cours de leur vie, 
une certaine proportion d’entre eux complétera 
éventuellement une formation menant à l’obtention d’un 
diplôme, d’un certificat ou d’une attestation. 
 
D’autre part, les statistiques policières révèlent que 
pour chaque année, entre 2007 et 2009, en moyenne 
545 jeunes âgés entre 12 et 17 ans sont présumés 
auteurs d’un acte criminel commis dans la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges. Ce portrait semble plutôt 
favorable, puisque le taux de jeunes auteurs présumés 
d’acte criminel dans la MRC (483 par 10 000 jeunes) 
est significativement plus faible que celui du Québec

7
 

(577 par 10 000 jeunes). Les données régionales 
indiquent que les jeunes ont été le plus souvent liés à 
des crimes contre la propriété et que les jeunes auteurs 
présumés d’acte criminel sont plus souvent âgés entre 
15 et 17 ans, et qu’il s’agit plus fréquemment de 
garçons. 
 
Déjà quelques initiatives sont implantées sur le territoire 
de la Ville de Pincourt et dans les municipalités 
environnantes. Le Comité jeunesse La Presqu’île 
collabore depuis une quinzaine d’années au service 
Projet X qui emploie quelques jeunes pour créer de 
l’animation dans les parcs afin de prévenir le 
vandalisme et les méfaits. Le projet Anges des parcs 
quant à lui fait appel à une troupe de jeunes pour 
assurer la surveillance dans les parcs et le respect des 
règlements. Des ateliers à l’école secondaire le Chêne 
Bleu ont également été offerts sur certains enjeux 
vécus par les jeunes. 

 

                                                 

 

 
7 Afin de simplifier le texte, la valeur du Québec est présentée. Toutefois, le 
test statistique a été réalisé en comparant la valeur de la MRC avec celle du 
reste du Québec. 

Recommandations  
1. Implanter un service de travail de milieu dans la 

Ville de Pincourt. 

1.1. S’assurer de mettre en place les conditions 

nécessaires pour soutenir le travail de milieu 

selon le cadre de pratique de la Direction de 

santé publique [63, 67] (ex. : formule de 

travail en dyade, travail rattaché aux 

organismes jeunesse et organismes 

communautaires, création d’outils de suivis et 

d’évaluation).  

2. Confier ce service à des professionnels possédant 

les compétences requises à différents niveaux : 

2.1. Organisation et supervision :  

2.1.1. Capacité de soutenir le dévelop-

pement du travail de milieu en res-

pectant les quatre phases d’implan-

tation et capacité d’organiser les 

ressources et d’analyser la situation.  

2.1.2. Aptitudes de leadership, écoute, 

ouverture d’esprit et tolérance [63]. 

2.2. Travail sur le terrain : capacité d’adaptation et 

de socialisation, tolérance, autonomie, 

souplesse, facilité à travailler en équipe, 

écoute, débrouillardise, objectivité, capacité à 

déléguer [63, 68]. 

3. Sensibiliser la communauté de la ville à 

l’importance du travail de milieu via des 

activités  « terrain » d’information et de sensi-

bilisation par les professionnels impliqués dans le 

service (ex. : présentation lors d’assemblées, porte 

à porte, tournée des commerçants, conférences de 

presse) [63, 68]. 

4. Informer les jeunes de la présence d’un travailleur 

de milieu dans la ville par différents canaux : 

tournée des classes à l’école, animation-

présentation dans la maison des jeunes, présence 

dans les parcs, aréna, etc. 



 

RAPPORT SUR 
LES IMPACTS POTENTIELS 
ET RECOMMANDATIONS 

ACCUEIL ET INTÉGRATION 

DES IMMIGRANTS RÉCENTS 
À travers l’action prioritaire no 2 de sa PDS, la Ville a 
affirmé son intérêt à améliorer l’accueil des immigrants 
s’établissant à Pincourt. Cette volonté trouve écho chez 
les citoyens de Pincourt alors que les enjeux de 
l’accueil, de l’accès à l’emploi et de la francisation des 
immigrants ont été mentionnés par ceux-ci lors des 
consultations publiques ayant précédées l’élaboration 
de la PDS. Les données les plus récentes appuient 
l'intérêt porté par la Ville puisqu’en 2006, 11 % de sa 
population était issue de l’immigration, soit une 
proportion significativement plus élevée que celle 
observée dans le reste de la MRC de Vaudreuil-
Soulanges. Considérant la volonté énoncée par la Ville 
et ses citoyens, nous abordons ici la question de 
l’accueil et de l’intégration des immigrants récents. 

Qu’est-ce que l’intégration des nouveaux 
immigrants? 
L’intégration des immigrants récents est définie comme 
un « processus graduel et dynamique par lequel les 
nouveaux résidents deviennent des participants actifs à 
la vie économique, sociale, civique, culturelle et 
spirituelle du pays d’immigration. » [69]. Ce processus 
se construit autour d’un continuum au cours duquel les 
échanges entre les néo-Canadiens (immigrants 
récents) et les Canadiens permettent une connaissance 
et une compréhension mutuelles menant à l’intégration. 
Ce continuum se traduit à travers des étapes 
successives comprenant l’accueil et l’établissement, 
l’acclimatation, l’adaptation et l’intégration, tel que 
présenté à la Figure 6 [69]. 
 
La route de l’intégration des néo-Canadiens à leur 
société d’accueil est complexe et vise à leur permettre 
de prendre pleinement part à la vie collective 
canadienne, soit participer à la fois à la vie 
économique, sociale, culturelle et politique, sans 
différence ou discrimination par rapport aux Canadiens 
de naissance [70, 71]. Les quatre volets de l’intégration 
se définissent comme suit : 

 Intégration économique : l’acquisition des 

compétences, l’accession au marché de l’emploi et 

l’obtention de l’autonomie financière.  

 Intégration sociale : l’établissement de réseaux 

sociaux et l’accession aux institutions.  

 Intégration culturelle : l’adaptation aux divers 

aspects du mode de vie et l’engagement face aux 

démarches visant à redéfinir l’identité culturelle.  

 Intégration politique : la citoyenneté, l’action de 

voter et la participation civique.  

Pourquoi l’accueil et l’intégration des 
immigrants récents sont-ils importants 
pour la santé et ses déterminants? 
Au Canada, terre d’accueil de plus de 200 000 
immigrants annuellement, les politiques d’immigration 
ont pour effet de sélectionner des candidats dont l’état 
de santé est généralement supérieur à celui de la 
population canadienne. Ce phénomène, décrit comme 
« l’effet de l’immigrant en bonne santé » tend toutefois 
à s’estomper à travers les années. Il apparait en effet 
de plus en plus clair que l’état de santé des néo-
Canadiens, qui est relativement bon lors de leur arrivée 
au Canada, se dégrade dans les années suivant leur 
installation au pays [72, 73]. Les raisons expliquant ce 
phénomène s’appuient vraisemblablement sur les 
obstacles liés à l’établissement et ses conséquences 
sur la précarité économique [74] et l’effritement du 
soutien social [53, 75] auxquels les immigrants récents 
font face.  
 
D’une part, les immigrants récents sont plus 
susceptibles de souffrir des effets de la précarité 
économique alors que, comme en témoigne le 
recensement de 2006, le pourcentage de ceux vivant 
sous le seuil de faible revenu est près de trois fois 
supérieur à celui de la population canadienne dans son 
ensemble. Cette réalité s’explique vraisemblablement 
par un accès plus difficile au marché de l’emploi 
(chômage supérieur) et à une rémunération inférieure à 
celles des travailleurs canadiens (revenu médian 
inférieur) [72, 74]. 

Figure 6 : Continuum accueil-intégration 
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D’autre part, la migration internationale, en plus de ses 
conséquences économiques, a pour effet d’apporter 
des changements majeurs aux réseaux sociaux des 
immigrants récents. La distance occasionnée par 
l’immigration engendre une diminution du soutien social 
traditionnellement apporté par la famille et les amis [76]. 
À cet affaiblissement du soutien social, s’ajoutent les 
risques d’exclusion sociale auxquels les immigrants 
sont confrontés et qui peuvent exacerber les difficultés 
liées à leur établissement dans leur nouvelle société 
d’accueil, soit l’accès à l’emploi, au logement et aux 
services sociaux [71]. 
 
Dans cette perspective, les changements 
socioéconomiques occasionnés par l’immigration 
peuvent influencer la santé et la qualité de vie des 
immigrants. L’affaiblissement ou la perte des réseaux 
sociaux et du soutien social des immigrants, reconnus 
pour favoriser la santé, notamment lors d’épisode de 
précarité économique, peuvent apporter une plus 
grande vulnérabilité face à l’anxiété et la détresse 
psychologique [53]. De la même manière, la précarité 
économique occasionnée par les difficultés d’accès au 
marché de l’emploi peut à son tour avoir des 
conséquences négatives sur la santé mentale [77] et 
physique [78] des immigrants. 

Quel est l’état de situation à Pincourt? 
En 2006, le tiers des immigrants vivant à Pincourt était 
établi au Canada depuis moins de dix ans alors que 
cette proportion avoisinait le quart dans la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges. Bien que nous n’ayons pas de 
données détaillées sur les immigrants récents vivant à 
Pincourt, nous savons que ceux vivant dans la MRC en 
2006 étaient majoritairement plus scolarisés que 
l’ensemble de la population locale  (5% contre 17% 
n’avait pas de diplôme), mais étaient en contrepartie 
proportionnellement plus nombreux à vivre sous le seuil 
de faible revenu (13% contre 9%)  ou à être au 
chômage (8% contre 5%). De plus, 12 % des 
immigrants récents de Pincourt ne parlaient ni français, 
ni anglais. Par ailleurs, même si la proportion de 
personnes âgées était plus faible chez les immigrants 
récents (3% contre 9%), une plus grande proportion de 
ceux-ci vivait avec une incapacité limitant leurs activités 
quotidiennes (41% contre 33%). 
 
À la lumière des informations traitées ici, nous pouvons 
présumer que les difficultés auxquelles se butent les 
néo-Canadiens citoyens de Pincourt sont semblables à 
celles vécues par leurs homologues de la MRC et du 
Québec. Dans cette perspective, nous pouvons 
conclure que la préoccupation de la Ville à l’égard de 
l’accueil et de l’intégration des immigrants récents à la 
société pincourtoise et canadienne ne peut qu’être 
positive. Toutefois, pour être pleinement efficaces, les 
actions de la Ville auraient avantage à porter sur divers 

services permettant une intégration graduelle et 
complète des néo-Canadiens. 

Recommandations 
Considérant la volonté de la Ville et de ses citoyens, les 
différentes modalités de l’intégration et les effets de 
ceux-ci sur la santé et la qualité de vie des immigrants 
récents, citoyens de la Ville de Pincourt, nous 
recommandons de : 

1. Favoriser l’accès aux services municipaux pour les 

citoyens issus de l’immigration : 

1.1. Sensibiliser les employés municipaux à la 

diversité culturelle de Pincourt. 

1.2. Poursuivre et bonifier la formation offerte aux 

employés travaillant auprès des immigrants. 

1.3. Mettre en place des stratégies de 

communication pour promouvoir les services 

offerts par la Ville et ceux de ses partenaires 

communautaires locaux. 

2. Développer des partenariats avec des 

organisations publiques ou communautaires 

locales : 

2.1. Établir un partenariat avec Réseaux emploi 

entrepreneurship (REE) pour appuyer 

l’intégration économique des immigrants 

récents. 

2.2. Maintenir et renforcer le partenariat avec 

COMQUAT (COMmunication QUATre 

phases) pour soutenir la francisation des 

immigrants récents. 

2.3. Maintenir et bonifier le partenariat avec le 

Comité en relations interculturelles de 

Vaudreuil-Soulanges (CRIVS) pour soutenir 

l’offre aux organismes et aux entreprises 

d’une formation pour parfaire le service à la 

clientèle multiculturelle.  

3. Organiser des évènements sociaux favorisant les 

rapprochements interculturels entre les citoyens. 
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LOGEMENTS LOCATIFS 

Au cours des dernières décennies, la Ville de Pincourt a 
connu une forte croissance démographique qui s’est 
traduite notamment par une forte pression sur son parc 
de logements locatifs. En 2006, la Ville de Pincourt se 
distinguait par une proportion significativement plus 
faible de logements occupés par des locataires (12 %) 
comparativement à la MRC de Vaudreuil-Soulanges 
(18%). Cette particularité s’explique notamment par une 
offre de logements locatifs restreinte qui limite l’accès à 
la location. Par ailleurs, mentionnons que pour la 
portion de la MRC de Vaudreuil-Soulanges située sur le 
territoire de la région métropolitaine de Montréal (RMR), 
le taux d’inoccupation des logements était de 1,9 % en 
octobre 2011 [79], soit nettement en deçà du taux 
d’équilibre du marché du logement locatif de 3 %

8
 [80].  

 
Ces observations sur la disponibilité des logements 
locatifs acceptables sont sans doute celles qui ont 
conduit la Ville et ses citoyens à formuler l’action 
prioritaire de promouvoir l’accès au logement social (no. 
5) pour soutenir les groupes les plus vulnérables de 
Pincourt, dont les familles monoparentales (no. 19) et 
les nouveaux arrivants issus de l’immigration récente 
(no. 2). 

Logement locatif acceptable 
Pour être pleinement acceptable, un logement doit 
répondre aux normes d’acceptabilité basées sur des 
critères d’abordabilité, de qualité et de taille convenable 
[81]: 

 abordable : est dit d’un logement qui coûte moins 

de 30% du revenu du ménage. Chez les ménages 

locataires, les frais de logement comprennent le 

loyer et les paiements d’électricité, de 

combustibles, d’eau et autres services municipaux. 

 qualité convenable : est dit d’un logement si, de 

l’avis de ses occupants, il ne nécessite pas de 

réparations majeures et est salubre (réparation à la 

plomberie, aux installations électriques et de 

chauffage, la charpente de murs, planchers et 

plafonds, etc.). 

 de taille convenable : est dit d’un logement s’il 

compte suffisamment de chambres pour répondre 

                                                 

 

 
8 Le niveau d’équilibre du marché locatif est mesuré, entre autres, par le taux 
d’inoccupation. On s’entend pour dire qu’un taux d’inoccupation de 3 % du 
stock de logements à louer est le taux d’équilibre du marché.   

aux besoins du ménage étant donné sa taille et sa 
composition. Le nombre requis est d’une chambre 

par : 

 Couple d’adultes 

 Personne de 18 ans et plus faisant partie du 

ménage. 

 Couples d’enfants de même sexe âgés de 

moins de 18 ans. 

 Fille ou garçon additionnel dans la famille, sauf 

s’il y a deux enfants de sexe opposé âgés 

de moins de cinq ans, qui peuvent alors 

partager la même chambre. 

 
Comme présenté ici, l’accès à un logement locatif 
acceptable étant basé sur des conditions d’abordabilité, 
de qualité et de taille convenable, devant préserver et 
favoriser son accès, ne se limite donc pas à la formule 
du logement social. Bien que particulièrement adapté 
pour répondre aux besoins des ménages à très faible 
revenu, le logement public subventionné – ou logement 
social – ne permet pas d’assurer un accès au logement 
à d’autres groupes de la population qui pourraient 
profiter de mesures complémentaires leur permettant 
de jouir d’un logement adapté à leurs besoins et 
réalités. 

Lien entre le logement locatif acceptable et 
les déterminants de la santé 
La capacité de se loger convenablement, c’est-à-dire 
dans un logement acceptable, influence directement la 
santé des citoyens. Alors que les personnes 
suffisamment nanties peuvent se procurer un logement 
convenant à leurs besoins, à l’inverse les gens moins 
nantis doivent souvent faire des concessions sur la 
qualité et la taille du logement à occuper. D’une part, la 
piètre qualité des logements comportant des besoins de 
réparation majeurs (ex. : isolation inadéquate, 
infiltrations d’eau ou système de chauffage inefficace), 
augmente les risques associés à la présence de 
contaminants biologiques et chimiques et de 
moisissures. Ces conditions sont connues pour 
accroître les cas d’hypothermie, les risques de crise 
cardiaque ou d’accidents vasculaires cérébraux [82], 
d’asthme et d’allergies, et ce, particulièrement chez les 
personnes âgées ou handicapées, mais aussi chez les 
jeunes enfants [83]. À cette liste, il faut ajouter le risque 
de blessures et d’accidents par chutes ou le risque 
d’incendie [84] qui sont plus fréquents dans les 
logements de mauvaise qualité. Conséquemment, 
l’amélioration de la qualité du logement se traduit par 
une meilleure perception de l’état de santé physique et 
mentale ainsi qu’un meilleur sentiment de sécurité chez 
la population [85]. 



 

 

D’autre part, l’inabordabilité du logement est reconnue 
pour augmenter les risques de surpeuplement associés 
à une mauvaise santé mentale, à des troubles sociaux 
et à une morbidité plus élevés [86-89]. Chez les 
enfants, le niveau de stress élevé associé au 
surpeuplement des milieux familiaux accroît leur 
probabilité de développer des problèmes compor-
tementaux et de compromettre leur réussite scolaire 
[90-92]. De plus, le coût du logement étant fixe, un 
poids trop élevé de celui-ci sur les revenus du ménage 
réduit d’autant les sommes résiduelles pouvant être 
allouées aux autres besoins essentiels, tels que se 
nourrir et se vêtir adéquatement et se déplacer pour 
accéder à des emplois et à des services éducatifs, de 
santé, de loisirs ou d’autres services essentiels à leur 
bien-être [93].  
 
Enfin, la disponibilité de logements acceptables 
participe à augmenter la stabilité résidentielle des 
citoyens et à accroître leur sentiment d’appartenance 

à leur communauté [94]. Pour les personnes âgées, 
l’accessibilité à un logement de qualité (principalement 
adapté) représente une source d’autonomie et de 
contrôle influençant le sentiment d’inclusion sociale et 
d’appartenance à la communauté [95-97]. Par 

ailleurs, la stabilité résidentielle semble favoriser la 
réussite éducative et le développement des enfants. 
Elle contribue à la lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale ainsi qu’au développement des 

collectivités [98]. Elle permet aux enfants de fréquenter 
la même garderie, la même école, les mêmes milieux 
de loisirs que leurs amis ou frères et sœurs; et donc de 
se créer un réseau social et de le conserver. À 

l’inverse, les déménagements fréquents, qui se 
produisent plus fréquemment chez les familles 
défavorisées, sont associés à des problèmes de 
comportement chez les enfants [87, 92, 98].  

Quel est  l’état de situation à Pincourt? 
Avec seulement 12 % des ménages de son territoire 
occupant un logement locatif en 2006, Pincourt est très 
majoritairement une ville peuplée de propriétaires 
fonciers. Toutefois, tel qu’exposé précédemment, l’offre 
très restreinte de logements locatifs sur le territoire de 
Pincourt occasionne une relative pénurie en entrainant 
un taux d’inoccupation inférieur au taux d’équilibre de 
3 %. Cette relative pénurie se répercute notamment 
dans la forte proportion de Pincourtois consacrant 30 % 
et plus de leur revenu aux coûts d’habitation. En 2005, 
41 % des ménages locataires de Pincourt occupaient 
un logement qualifié de non abordable en raison de la 
trop forte pression financière qu’exerçait celui-ci sur le 
budget familial, en comparaison à 32 % dans 
l’ensemble de la MRC. Cette précarité économique des 
ménages locataires se traduit également par le fort taux 
de ceux-ci (24%) ayant un besoin impérieux de 
logement, c’est-à-dire  occupant un logement non 

conforme à au moins une norme d’acceptabilité et ne 
pouvant se payer un autre logement acceptable au prix 
médian dans leur localité [99].  
 
Considérant ces observations, il apparaît clair que la 
situation des ménages pincourtois à faible revenu sont 
plus exposés au risque d’habiter un logement 
inacceptable. À cette réalité, nous pouvons ajouter que 
la précarité financière de ceux-ci peut être exacerbée 
par des problématiques de diverses natures, dont la 
discrimination et l’exclusion fondées sur les normes 
culturelles et l’âge [98]. Ces considérations mises en 
parallèle avec les données sociodémographiques des 
Pincourtois nous amènent à penser que les immigrants 
récents, les personnes âgées ayant une incapacité 
ainsi que les familles défavorisées avec de nombreux 
enfants sont plus vulnérables aux problématiques 
d’accessibilité à un logement abordable et adapté à 
leurs besoins. 
 
À cet effet, mentionnons que bien que la Ville de 
Pincourt avait une proportion d’aînés similaire à la MRC 
de Vaudreuil-Soulanges en 2006, elle accueillait une 
plus grande proportion de ceux-ci vivant avec une 
incapacité (39 % contre 33 %). Notons également qu’en 
2006, 66 % des familles de Pincourt comptent au moins 
un enfant, soit une proportion significativement plus 
élevée que celle observée dans la MRC de Vaudreuil-
Soulanges (62 %). Enfin, rappelons que 11 % de la 
population de la Ville de Pincourt en 2006 était issue de 
l’immigration et de ceux-ci, le tiers habitait le Canada 
depuis moins de dix ans. En comparaison à la 
population pincourtoise née au Canada, celle née à 
l’étranger comprenait plus de jeunes de moins de 18 
ans (26 % contre 21 %). 
 
Considérant ces données, il nous apparait difficile de 
penser que l’accès à des logements acceptables ne 
peut être amélioré par l’unique concours d’initiatives 
privées ou extérieures à la Ville. Bien que l’apport des 
entrepreneurs privés et des gouvernements provincial 
et fédéral soit important, il ne faut pas sous-estimer les 
opportunités que possède la Ville de Pincourt pour 
contribuer à la création d’un environnement favorisant 
la consolidation de l’offre de logements locatifs de 
qualité et abordables. À la suite de la plus récente 
participation de la Ville dans la réalisation de projets 
d’habitations pour personnes âgées en perte 
d’autonomie, et à l’image de nombreuses villes 
québécoises [100-105] s’étant engagées dans cette 
voie, nous estimons que les actions de la Ville visant à 
améliorer l’offre de logements acceptables (action 
prioritaire no.5) pourront être bénéfiques pour les 
Pincourtois les plus vulnérables. Actuellement, deux 
projets de logements locatifs abordables sont en cours 
de réalisation à Pincourt : une coopérative pour les 
personnes âgées ainsi qu’un projet de construction 
d’habitations à loyer modique (HLM). 
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Recommandations 
1. Mettre en place des mesures complémentaires à 

celles déjà priorisées par la Ville pour offrir des 

logements conformes aux normes d’acceptabilité 

(qualité et taille convenable, à prix abordable) : 

1.1. Recourir à un règlement municipal pouvant 

contraindre les propriétaires d’immeubles 

locatifs à assurer des conditions minimales de 

salubrité pour leurs logements. 

1.2. Offrir un programme de soutien financier pour 

la rénovation d’immeubles locatifs ayant des 

besoins majeurs de réparation. 

1.3. Bonifier les mesures de soutien financier 

permettant la consolidation et le dévelop-

pement de logements locatifs privés ou 

publics.  

1.4. Faciliter le développement de logements 

permettant d’accueillir des familles de grande 

taille (ex. : 5 ½, 6 ½ et 7 ½). 

2. Maintenir le cadre réglementaire urbanistique 

permettant l’adaptation et la transformation de 

résidences unifamiliales en logements bigénéra-

tionnels ou multilogements 

3. Faciliter le déploiement de mesures de soutien en 

logement au sein de la communauté en apportant 

un appui aux organisations communautaires 

locales œuvrant dans les services d’aide 

domestique (entretien ménager et préparation des 

repas) et de soutien aux proches aidants. 

4. Faciliter le développement de logements proposant 

des services adaptés aux personnes en perte 

d’autonomie (ex. : coopérative d’habitation, 

services de repas, surveillance des lieux, activités 

sociales). 

OFFRE DE SERVICES EN 

LOISIRS 
Les loisirs occupent une place importante dans la PDS 
de la Ville de Pincourt. L’offre de service en loisirs 
semble être appréciée par les citoyens de la Ville 
comme en témoignent les commentaires recueillis lors 
des consultations publiques sur la PDS. Les actions 
prioritaires présentées à l’intérieur de celle-ci reflètent 
d’ailleurs l’importance accordée par la Ville à cette offre 
de service en loisirs. D’une part, les besoins exprimés 
en matière d’infrastructures et d’équipements visent à 
poursuivre leur implantation à l’échelle locale, supra 
locale et régionale (no.8 et no.9), à créer des endroits 
propices au rassemblement (no.14) et à rendre 
accessible l’utilisation de la piscine et des équipements 
aux personnes handicapées (no.20). D’autre part, les 
actions prioritaires concernant la programmation 
d’activités de loisirs et d’activités culturelles sont axées 
sur l’organisation de plus d’évènements familiaux 
(no.3), l’amélioration du programme d’activités (no.7), le 
développement d’un programme d’activités pour les 
personnes âgées (no.12) et l’organisation d’un plus 
grand nombre d’évènements culturels (no.17). 
Indirectement, l’offre de service en loisirs touchera 
l’action no.16 de la promotion de saines habitudes de 
vie et l’action no. 19. d’élaborer et de mettre en œuvre 
une stratégie de soutien aux familles monoparentales. 
Ces priorités ciblent principalement les jeunes, les 
personnes âgées, les familles et les personnes à 
mobilité réduite. 

Caractéristiques d’une offre de service de 
loisirs 
Lorsqu’on parle d’offre de service en loisirs, on réfère 
autant aux infrastructures intérieures, extérieures et 
équipements s’y retrouvant, qu’aux activités de loisirs 
(programmation culturelle, sociale et sportive) offertes. 
L’offre de loisir ciblée par les objectifs de la PDS a été 
analysée en fonction des dimensions favorables à la 
participation des usagers (voir tableau suivant).  

 

 



 

 

Tableau 4 : Dimensions de l’offre de loisir (programme et infrastructure) favorisant la participation 

Dimensions Programmes d’activités Infrastructures 

Accessibilité [106] Capacité financière (coût), physique (distance 
à parcourir, adéquation de l’offre aux individus 
présentant des capacités physiques 
restreintes), socioculturelle (adaptation de 
l’offre aux caractéristiques de certains groupes) 
et temporelle (aménagement de l’offre en 
fonction des temps libres/horaire) permettant 
aux citoyens d’accéder aux activités de loisir. 

Capacité financière (coût), physique (distance à 
parcourir, adéquation aux individus présentant des 
capacités physiques restreintes), socioculturelle 
(adaptation aux caractéristiques de certains groupes) 
et temporelle (aménagement de l’offre en fonction 
des temps libres/horaire) permettant aux citoyens 
d’accéder aux infrastructures et équipements. 

Disponibilité [107] Nombre d’activités offertes dans la 
programmation municipale. 

Nombre d’installations et d’équipements présents sur 
le territoire selon la population [108]. La présence 
d’infrastructures extérieures (sentiers, parcs, terrains 
de sport) est plus fortement associée à des niveaux 
élevés d’activités physiques que les infrastructures 
intérieures (ex. : centre récréatif, aréna, piscine) 
[109]. 

Originalité et 
diversité [110] 

Offre de service variée et adaptée aux 
nouvelles tendances (ex. : soccer).  

Offre d’infrastructures variée et adaptée aux 
nouvelles tendances (ex. : soccer, planche à 
roulettes).  

Flexibilité 9 Capacité de la Ville à répondre aux demandes 
des citoyens concernant les activités désirées. 

Capacité de la Ville à répondre aux demandes des 
citoyens concernant les infrastructures désirées. 

Sécurité [106] Caractéristique de l’offre de loisirs assurant 
l’intégrité des participants aux activités 
(sécurité en lien avec le type d’activité, 
présence d’animateurs compétents). 

Caractéristiques des infrastructures et des 
équipements assurant l’intégrité des participants aux 
activités (sécurité des infrastructures et qualité des 
équipements) [111, 112]. 

Aménagements parallèles favorables à la sécurité 
(ex. : éclairage, présence d’aires de repos, condition 
d’entretien des infrastructures et équipements) [113]. 

Caractéristiques 
esthétiques [114] 

Caractéristiques liées à la propreté et la 
convivialité de l’environnement. 

Caractéristiques associées à la fréquentation des 
infrastructures. 

Proximité [115, 116] Distance augmentant la fréquentation des 
services publics (≤400 à 800 mètres) [117]. 

Distance augmentant la fréquentation des : 

 Parcs et espaces verts : ≤400 mètres (5 minutes 
de marche) [117]. 

 

 Infrastructures récréatives intérieures et 
extérieures : ≤800 mètres [117]. 

Superficie  Surface d’utilisation qui encourage la pratique 
d’activités physiques [61]. 

                                                 

 

 
9
 Étape réalisée par une consultation populaire et la mise en place d’un comité de pilotage de la PDS 
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Lien entre l’offre de service en loisirs et les 
déterminants de la santé 

Participation à des activités physiques 
L’ensemble des dimensions présentées ci-dessus 
contribue généralement à la fréquentation des 
infrastructures, à la participation aux activités et à 
l’augmentation du niveau d’activité physique. 
Globalement, les citoyens sont plus actifs 
physiquement s’ils ont un bon accès à des lieux 
particuliers pour faire de l’exercice, tels que les parcs, 
les terrains de basketball ou les centres de 
conditionnement physique, et si leur quartier leur offre 
un environnement de haute qualité, propice aux 
activités à l’extérieur [118, 119]. Le manque 
d’infrastructures nuit à la participation à des activités 
physiques [108]. La sécurité est également mentionnée 
par les citoyens pour ne pas pratiquer d’activités 
extérieures dans les parcs [120]. La présence 
d’endroits agréables et esthétiques est associée à de 
plus grandes probabilités d’activité physique, 
particulièrement le jogging [121].  
 
Cependant, l’impact des dimensions varie selon 
certains groupes d’usagers. Rappelons que la 
population de la Ville de Pincourt se distingue de celle 
de la MRC de Vaudreuil-Soulanges par une proportion 
plus importante de personnes âgées avec incapacités, 
de familles avec au moins un enfant et de personnes 
potentiellement vulnérables aux difficultés financières 
(immigrants, locataires qui consacrent 30 % et plus de 
leur revenu au logement). Pour la clientèle vivant avec 
des limitations fonctionnelles (âgées ou handicapées), 
la sécurité est un facteur déterminant pour l’utilisation 
des infrastructures extérieures (ex. : parcs, sentiers) 
[122].  
 
Pour la clientèle jeunesse, la participation à des 
activités sportives dépend de diverses dimensions. 
L’accessibilité [114, 123] et le nombre d’infrastructures 
sportives intérieures ou extérieures sont liées à une 
plus grande participation à des activités physiques 
[124-127]. La disponibilité d’équipements sportifs [123], 
la superficie des installations extérieures [126] et 
l’esthétisme des lieux [114] sont aussi liés alors qu’à 
l’inverse, la proximité des infrastructures sportives [128] 
et la sécurité ne sont pas des facteurs déterminants de 
participation [129]. En lien avec la programmation de 

loisirs, l’accessibilité à des activités physiques [130] et 
le nombre d’activités organisées [123] contribuent à 
cette participation. 
 
Pour les familles monoparentales et celles à plus faible 
revenu, parmi les facteurs limitant la pratique des 
activités physiques se retrouve le manque de 
programmes de loisirs disponibles, abordables et 
accessibles [131]. Pour les tout-petits, la disponibilité 
d’équipements spécifiques dans les infrastructures 
extérieures (modules de jeux) est liée à la participation 
à des activités physiques [132]. 

Capital social 
La présence et l’accès aux infrastructures et à une 
programmation de loisir contribuent au capital social 
des citoyens [133]. Les interventions de promotion de 
l'activité physique, notamment par l’aménagement de 
lieux consacrés aux activités physiques et l’amélioration 
de l’accès à l’offre de loisirs (activités et infrastructures) 
s’avèrent favorables à la création de liens sociaux, au 
renforcement du sentiment d’appartenance à sa 
communauté et à l’augmentation du soutien social entre 
ses membres [134]. Les parcs et espaces verts sont 
également connus comme étant des lieux de rencontre 
propices aux relations sociales et favorisant la création 
d’un sentiment d’appartenance, la cohésion sociale et 
le soutien social [135-138]. Enfin, notons que le capital 
social est associé à l’augmentation de la participation 
aux activités physiques et de loisirs [139].  

Quel est l’état de situation à Pincourt? 
Précédemment à l’élaboration de la PDS, la Ville s’était 
engagée à investir dans son offre de service en loisirs 
comme le souligne son plan directeur (2009). Elle 
mentionne avoir l’objectif de fournir un support viable à 
la pratique d’activités pour tous ses citoyens, et ce, par 
la mise en place d’un réseau complet et accessible, « à 
l’image d’une ville en évolution, favorisant une qualité 
de vie supérieure répondant aux attentes et aux 
besoins de ses citoyens ». La Ville souhaite que les 
besoins en terme de récréation extérieure et de détente 
soient comblés à l’intérieur de son territoire par une 
évaluation exhaustive des infrastructures en place et 
des recommandations d’aménagements sportifs et 
récréatifs innovateurs. Pour ce faire, elle a mis en place 
une offre de loisirs à la fois abondante et variée. 
 

 
 



 

 

Tableau 5 : Offre de loisirs de la Ville de Pincourt 

Infrastructures extérieures Infrastructures intérieures Programmation d’activités 
de loisirs 

 Douze parcs (incluant les parcs-école) et 

cinq parcs projetés 

 Huit espaces verts (incluant les liens verts) 

de différentes dimensions 

 Quatre milieux naturels (sites déclarés 

protégés sous la politique du Ministère du 

Développement durable, de 

l’Environnement, de la Faune et des 

Parcs) 

 Trois parcs riverains permettant un accès 

aux sports nautiques 

 Terrains sportifs (soccer, football et tennis) 

 Aires de jeux pour jeunes 

 « Skatepark » 

 Piscine extérieure 

 Infrastructures culturelles et 

sociales (bibliothèque) 

 Infrastructures sportives 

omni-centre, gymnases des 

écoles du territoire, club de 

gymnastique, arénas, sous-

sol d’église, centre sportif du 

collègue John Abott, etc 

 

 Sports (judo, natation) 

 Cognitives (passe-

temps et cartes) 

 Sociales (fête de quartier) 

 Culturelles (Club de 

lecture, théâtre, danse, 

concerts) 

 

Source : Programmation 2012-2013 http://www.villepincourt.qc.ca/images/brochureah201213fr.pdf  [140] 
 

À la lumière de ce portrait et du plan d’action découlant 
de la PDS, il appert que la Ville s’est engagée à offrir à 
ses citoyens des infrastructures et une programmation 
de loisirs favorables à la pratique d’activités physiques 
et culturelles. Une démarche de revitalisation des infra-
structures extérieures, accompagnée des investis-
sements requis, a déjà été entreprise pour mieux 
répondre aux besoins de l’ensemble des résidents de 
Pincourt.  

Recommandations 
En lien avec l’offre municipale d’activités de loisirs : 

1. Promouvoir et publiciser l’offre municipale de 

services de loisirs auprès des citoyens (c.-à-d. offre 

de la Ville de Pincourt et des municipalités 

partenaires de l’Ile Perrot), notamment auprès des 

populations vulnérables. 

2. S’assurer que la programmation municipale 

réponde à des critères de disponibilité, accessibilité 

et sécurité : 

2.1. Organiser ou favoriser la tenue d’évènements 

sportifs ou culturels à caractères 

rassembleurs.  

2.2. Réduire au minimum les frais d’inscription ou 

de participation aux activités (ex. : une 

tarification différenciée pour améliorer l’accès 

aux personnes ou familles moins nanties 

(personnes âgées, familles monoparentales, 

personnes vivant sous le seuil de faible 

revenu, immigrants). 

2.3. Recourir à des services de transports 

alternatifs pour améliorer l’accessibilité aux 

activités de loisirs. 

2.4. Évaluer régulièrement la satisfaction des 

citoyens à l’égard des services de loisirs. 

2.4.1. Adapter, si nécessaire, l’offre de 

service de loisirs aux besoins et 

caractéristiques socioculturelles et 

démographiques des  citoyens
10.

 

                                                 

 

 
10 Consultez, Ainés-Guidelines promoting physical activity with older adults; 
Handicapées-Le loisir dans les nouvelles villes du Québec, NICE-Promoting 
physical activity with people with disabilities; Communautés culturelles- Le 

http://www.villepincourt.qc.ca/images/brochureah201213fr.pdf
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En lien avec les infrastructures municipales de loisirs : 

3. S’assurer que les infrastructures répondent à des 

critères de disponibilité, proximité, sécurité, 

accessibilité et esthétisme  (voir tableau 4) : 

3.1. Créer plus de lieux de rassemblement, tels 

que des maisons des jeunes, de la famille et 

des ainés. 

3.2. Poursuivre les efforts pour améliorer 

l’aménagement des parcs existants et 

implanter les cinq nouveaux parcs (parcs 

projetés). En 2009, en fonction de la norme, 

on remarquait que la Ville de Pincourt est 

déficitaire de 123 265m². 

3.3. Réduire au minimum les frais d’admission aux 

infrastructures. 

3.4. Revoir l’ensemble des infrastructures 

intérieures et extérieures afin qu’elles 

deviennent accessibles à tous les citoyens 

(notamment, l’accès de la piscine aux 

personnes handicapées). 

3.5. Recourir à des services de transports 

alternatifs pour améliorer l’accessibilité aux 

infrastructures. 

3.6. S’il y a lieu, dans une planification à plus long 

terme, prévoir que l’aménagement de 

nouveaux parcs devrait tenir compte d’une 

superficie minimale suggérée de 25 000m² de 

parcs par 1000 habitants.  

                                                                            

 

 
loisir dans les nouvelles villes du Québec- Guidelines promoting physical 
activity with black and minority ethnic group. 

TRANSPORT ALTERNATIF 

Les données de 2011 sur les modes de transport 
démontrent que, sur la Rive-Sud et la couronne Sud, 
79 % des déplacements à l’heure de pointe matinale se 
font en automobile et 13 % en transport en commun 
[141]. À Pincourt, en 2006, 5 % des Pincourtois actifs

11
 

de 15 ans et plus utilisaient le transport en commun 
pour aller au travail et 3 % se rendaient au travail à pied 
ou en vélo

12
. La MRC offre une desserte de transport 

en commun vers Montréal de qualité moyenne à faible, 
alors que pour se déplacer à l’intérieur des MRC, l’offre 
était encore plus limitée. Comme le stipule l’action 
prioritaire no. 10 de la PDS, il devient pertinent 
d’améliorer l’offre de service en transport collectif, vers 
l’extérieur mais également à l’intérieur de la MRC et de 
la municipalité. Indirectement, l’offre de transports 
alternatifs touchera l’action no.16, soit la promotion de 
saines habitudes de vie et l’action no. 19, soit 
d’élaborer et de mettre en œuvre une stratégie de 
soutien aux familles monoparentales.  

Qu’est-ce que le transport alternatif et 
comment favoriser son utilisation?  
Le transport alternatif inclut tous les modes de transport 
alternatifs à l’auto, que ce soit le transport actif

13
, le 

transport en commun (autobus, train), le transport en 
taxi, en taxi collectif (ou taxi-bus) ou en covoiturage, y 
compris les services d’accompagnement (transport 
personnalisé pour des personnes à mobilité réduite). 
Toutefois, puisque la question des déplacements actifs 
est abordée à la section suivante, elle n’est pas prise 
en compte ici.  
 
Afin de constituer une alternative valable à l’automobile, 
le transport alternatif doit être pensé et développé de 
façon intégrée avec les modes de déplacement 
accessibles, c’est-à-dire en intermodalité [142]. En 
combinant différents modes de transport, tels que la 
marche, le vélo, le taxi-bus, l’auto-partage et le 
transport en commun, les transports alternatifs peuvent 
atteindre la même flexibilité et efficacité que 
l’automobile. Pour favoriser l’intermodalité, un réseau 
de transport doit proposer plusieurs pôles d’échanges 

                                                 

 

 
11 C.-à-d. occupées ayant un lieu habituel de travail ou sans adresse de 
travail fixe  
12 Statistique Canada, Recensement de 2006. 
13 Transports actifs ou déplacements actifs : transport où l’énergie est fournie 
par l’être humain : la marche, le vélo, des patins à roues alignées, etc.  



 

 

permettant des transferts faciles entre les modes de 
transport utilisés. 
 
Par ailleurs, pour maximiser son utilisation, le transport 
alternatif doit miser sur des critères d’abordabilité pour 
l’ensemble de la population, notamment pour les 
personnes à mobilité réduite et les parents avec 
enfants, et de sécurité [143, 144]. De plus, pour assurer 
sa disponibilité et sa fréquence, il doit chercher à 
s’implanter dans des environnements urbains alliant 
densité résidentielle et mixité des usages. En favorisant 
la construction d’immeubles multilogements plutôt que 
des résidences unifamiliales et en misant sur la création 
de secteurs à usage résidentiel, commercial et 
institutionnel, il est possible d’offrir un bassin 
d’utilisateurs et de destinations permettant l’efficacité et 
la viabilité des transports alternatifs [144, 145]. 

Quel est le lien entre le transport alternatif 
et les déterminants de la santé? 
Les transports alternatifs offrent une multitude 
d’avantages, que ce soit au plan environnemental, 
social, économique, et dans plusieurs cas, en termes 
d’efficacité des déplacements. Ces bénéfices ont une 
portée à la fois individuelle et collective. Plus 
spécifiquement, une offre bonifiée de transports 
alternatifs pourrait avoir des effets bénéfiques sur la 
santé des Pincourtois en encourageant les modes de 
vie actifs et sécuritaires, en améliorant l'accessibilité 
des lieux publics, des services (y compris le travail) et 
de l'habitation et en maximisant le capital social de ses 
utilisateurs [11, 141, 143, 146]. 
 
En effet, les transports alternatifs permettent une 
meilleure accessibilité à des services et lieux publics 

[141], si ces deniers sont bien pensés et organisés. Les 
établissements et lieux publics offrant des supports à 
vélo, des stationnements réservés pour les utilisateurs 
de taxis collectifs ou de covoiturage, favorisent le 
recours à ces modes de transport et améliorent 
l’accessibilité à leurs lieux [147]. Pour les employeurs, 
l’accessibilité au transport en commun est bien souvent 
un facteur de localisation de leur entreprise [148]. Par 
ailleurs, pour les populations à mobilité réduite, le 
transport alternatif représente plus qu’un choix 
volontaire, il est souvent la seule option possible pour 
accéder aux services et lieux recherchés.  
 
L’utilisation des transports alternatifs, en favorisant le 
déplacement actif, est associée à une meilleure santé 
physique puisqu’elle contribue à une augmentation 
quotidienne de l’activité physique (marche jusqu’à 

l’arrêt d’autobus, exercice généré par le fait de sortir de 
la maison et se rendre au taxi) [149]. A cet effet, il a été 
documenté que les personnes qui utilisent les 
transports alternatifs marchent en moyenne 19 minutes 
par jour et environ le tiers d’entre eux marchent plus de 

30 minutes par jour, soit la durée d’activité physique 
quotidienne recommandée [150]. 
 
Finalement, en matière d’impacts sociaux et 
économiques, le transport alternatif est un mode de 
déplacement plus équitable; les citoyens défavorisés, 

à mobilité réduite ou âgés étant moins nombreux à 
posséder une automobile. Le maintien d’un réseau 
social peut aussi être compromis par le manque de 
transport [151]. Les personnes ne possédant pas 
d’automobile ont plus de difficulté à se déplacer pour 
visiter parents et amis, pour se rendre à la bibliothèque 
ou au centre de loisirs [143]. L’accès au transport à prix 
raisonnable facilite donc la mobilité des personnes et 
favorise ainsi l’inclusion sociale [11] et l’accès aux biens 
et services. Les services d’accompagnement pouvant 
être offerts par des bénévoles permettent des 
déplacements économiques à des populations 
vulnérables tout en réduisant leur isolement social. 
L’amélioration de l’offre de transports alternatifs 
favorise l’accès aux services et l’inclusion sociale, et 

semble être une stratégie prometteuse pour réduire les 
inégalités sociales de santé, [11, 147]. Par ailleurs, le 
transport alternatif, particulièrement le transport en 
commun, est un puissant levier pour favoriser 
l’économie nationale, régionale et locale. Au Québec, 
un investissement dans le transport en commun génère 
des retombées économiques trois fois plus importantes 
que le même investissement dans le secteur 
automobile [152]. Les transports alternatifs aident à 
rendre une région compétitive et attractive, conciliant 
croissance économique forte et qualité de vie. Enfin, 

les transports alternatifs contribuent à réduire la 
congestion, laquelle coûte annuellement 1,4 milliard de 
dollars seulement dans la région de Montréal [153], en 
plus de réduire les polluants atmosphériques rejetés 
par les voitures.  

Quel est l’état de situation à Pincourt? 
La Ville de Pincourt est desservie par le service 
d’autobus de l’Agence métropolitaine de transport 
(AMT) pour les déplacements vers Montréal. Par 
ailleurs, les services du Conseil intermunicipal de 
transport (CIT) de la Presqu’île sont également offerts 
aux citoyens pour les déplacements vers d’autres villes 
et les deux cégeps environnants. Peu de services de 
transport alternatif ou de covoiturage ont été répertoriés 
malgré les besoins notés, particulièrement pour les 
personnes vulnérables. Des services d’accom-
pagnement pour les personnes à mobilité réduite, 
incapables de se déplacer en transport en commun, 
sont offerts sur le territoire. Transport soleil offre ses 

services de transports à faibles coûts. Le circuit 35 de 
la CIT a été créé au cours des dernières semaines afin 
d’améliorer les déplacements alternatifs à l’intérieur de 
la ville.  Le parcours a été dessiné selon les besoins de 
la population de la ville. 
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Recommandations 

1. Se doter d’une base de données sur les offres de 

transports alternatifs et la faire connaître aux 

citoyens : Qui offre quoi et à qui.  

2. Favoriser l’intermodalité en offrant un environ-

nement urbain facilitant l’emploi des transports 

alternatifs et diffuser l’information à des publics 

cibles : 

2.1. Dans les lieux publics, installer des supports 

à vélo et réserver des stationnements pour 

les utilisateurs des taxis collectifs et du 

covoiturage. 

2.2. Faciliter l’accès aux services, commerces et 

infrastructures de loisirs en proposant des 

dessertes à proximité. 

2.3. Promouvoir une tarification adaptée 

permettant l’utilisation de plusieurs modes de 

transports alternatifs (autobus, taxi-collectifs 

et services d’accompagnement). 

3. Planifier les futurs aménagements urbains afin de 

rapprocher les services de transport alternatif dans 

les quartiers résidentiels et de créer des quartiers 

plus densément peuplés et mieux desservis par 

des services de proximité. 

4. Établir et maintenir des collaborations avec :  

4.1. Les employeurs : pour offrir un service de  

covoiturage à leurs employés et un 

environnement favorisant le recours au 

déplacement actif (casiers et supports à vélo). 

4.2. Les commerçants : pour offrir un service de 

taxi collectif financé conjointement par ces 

derniers et leurs clients (utilisateurs).  

4.3. Les organisations communautaires : pour 

offrir un service d'accompagnement bénévole 

et gratuit (ou à faible coût) pour les personnes 

ayant des besoins d'accompagnement en 

raison de limitations physiques ou 

psychologiques, ou conditions médicales 

particulières. 

 

 

AMÉNAGEMENT DES RUES ET 

DES PISTES CYCLABLES 
La notion de l’aménagement des rues et des pistes 
cyclables s’appuie sur l’action prioritaire no. 11 de la 
PDS et vise à favoriser le déplacement actif par la mise 

en place d’un réseau de pistes cyclables et de trottoirs 
y étant propice (compléter le réseau et revitaliser la 
signalisation). Cette action est soutenue par plusieurs 
des propos des citoyens de la ville et permettra 
également d’agir sur l’action no. 16, soit la promotion de 
saines habitudes de vie. 

Quelles sont les caractéristiques porteuses 
de l’aménagement des rues et des pistes 
cyclables? 
L’environnement bâti, dont fait partie l’aménagement 
des rues et des pistes cyclables, comporte un grand 
potentiel d’influence sur le recours aux déplacements 
actifs. Le potentiel de déplacements actifs, c’est-à-dire 
le degré de convivialité à la pratique de la marche ou du 
vélo, est défini par le résultat des interrelations entre 
cinq grandes caractéristiques de l’aménagement (que 
l’on nomme les 5D) : 

o Densité - des résidences, des emplois, des 

commerces, etc. 

o Diversité - mixité des fonctions et augmentation 

des destinations. 

o Destinations - accessibilité et connexité vers les 

destinations utilitaires : nombre, variété, proximité. 

o Distance - proximité des services, écoles, 

transport en commun, etc. 

o Design - la configuration des infrastructures 

routières, piétonnières et cyclables, du cadre bâti, 
des espaces publics, la végétation, etc. 

 
Ces caractéristiques de l’environnement bâti, 
additionnées les unes aux autres à divers degrés, 
déterminent si un secteur est fortement, moyennement 
ou faiblement convivial à la marche et au vélo. 
 
La densité, la diversité, les destinations et la distance 
sont les « D » qui s’influencent le plus mutuellement. 
Plus la densité du bâti est forte, plus il y a de chance de 
retrouver un nombre élevé de destinations, amenant 
ainsi une plus grande diversité de fonctions. Plus la 
diversité des destinations est grande, plus son 
accessibilité sera facilitée et moins la distance sera 
grande pour y accéder.  



 

 

Quel est le lien entre l’aménagement des 
rues et des pistes cyclables et les 
déterminants de la santé? 
Les résidents d’un voisinage où le potentiel de 
déplacements actifs est élevé marchent davantage à 
des fins récréatives ou utilitaires [154] et consacrent de 
35 à 49 minutes de plus par semaine à l’activité 
physique comparativement aux résidents de voisinages 
où le potentiel de déplacements actifs est plus faible 
[155, 156]. 
 
Les liens entre les quatre premiers « D » et les 
déterminants de la santé sont multiples. Une 
augmentation de la densité de la population est 
associée à un déclin du risque d’obésité [157]. Les 
enfants vivant dans un quartier caractérisé par une 
bonne mixité des usages sont deux fois plus nombreux 
à se déplacer à pied, donc à réaliser une activité 
physique [158]. Pour chaque augmentation de 25 % de 

mixité des usages, le risque d’obésité est réduit de 
12,2 % [159]. Du point de vue de la sécurité, plus le bâti 
est dense, plus le nombre de destinations et la diversité 
est élevée, donc plus l’achalandage sera grand. 
L’affluence des résidents et des non-résidents 
fréquentant les destinations assure une présence 
constante dans le secteur et favorise la surveillance 
informelle des lieux publics, ce qui contribue à 
améliorer le sentiment de sécurité [160, 161]. Par 

ailleurs, le design est aussi fortement lié au sentiment 
de sécurité. Les enfants dont les parents estiment 
l’environnement sécuritaire sont cinq fois plus 
susceptibles de se rendre à l’école à pied [162]. De 
plus, le risque de blessures chez les piétons, associé à 
la circulation motorisée, est deux fois plus important 
dans les rues dépourvues de trottoirs, comparé au 
risque encouru dans les rues avec des trottoirs de 
chaque côté [163].  Un quartier conçu pour favoriser les 
déplacements piétonniers augmente les contacts de 
voisinage, la cohésion sociale et la confiance 
envers le milieu [164-167]. 

 
À cet effet, des interrelations se dessinent entre la 
convivialité de l’environnement bâti d’un milieu, le 
sentiment de sécurité qu’il procure aux citoyens et son 
niveau de fréquentation et d’appartenance. Somme 
toute, les gens utilisant les déplacements actifs 
présentent un risque moindre d’embonpoint et d’obésité 
[168-170]. Il existe une relation inverse entre la pratique 
des déplacements actifs et la prévalence d’un surplus 
de poids, alors que chaque heure passée 
quotidiennement derrière le volant accroît le risque 
d’obésité.  
 
Dans cette perspective et afin de promouvoir des 
déplacements actifs et le sentiment de sécurité, nous 
estimons qu’il convient de tenir compte des 
considérations suivantes. 

Qu’est-ce qui peut être fait? 

Trois grandes approches intégrées d’aménagement de 
rues peuvent être mises à contribution à Pincourt pour 
un déplacement actif et sécuritaire. La première 
approche, appelée Rues complètes

14,
 vise à répondre 

aux besoins de l’ensemble des usagers de la route 
(véhicules, camions de livraison, piétons, cyclistes, 
etc.). Les aménagements réalisés visent à permettre à 
tous de se déplacer de façon sécuritaire et conviviale, 
et ce, en partageant l’espace de la route de façon 
équitable. La deuxième approche, les Zones 30

15
, 

implantée dans des secteurs plus denses et souvent 
mixtes, vise à restreindre la vitesse maximale permise à 
30 km/h à l’intérieur d’un périmètre urbain et à créer 
des aménagements favorisant une cohabitation des 
différents usagers de la route. La conception des rues 
doit être cohérente avec la vitesse maximale souhaitée, 
car la signalisation seule ne peut abaisser la vitesse et 
les interventions policières sont trop ponctuelles pour 
s’en assurer. En effet, une rue très large dans une zone 
30 pourrait inciter un automobiliste à conduire plus vite 
car son large champ visuel le rend confortable pour 
accélérer. La dernière approche, la Zone de 
rencontre

16
 a comme principal objectif de prioriser les 

piétons et les cyclistes dans l’emprise de la rue en 
rééquilibrant le partage de la voie avec les véhicules 
motorisés et en autorisant une vitesse maximale de 
20 km/h

17
. 

                                                 

 

 
14 http://www.smartgrowthamerica.org/complete-streets 
15 
http://www.cfpsaa.fr/IMG/pdf/CERTU_FICHE_sur_la_ZONE_30_Ja
nvier_2009.pdf 
16 
http://www.certu.fr/spip.php?page=article_theme&id_article=856&id
_rubrique=692&lang=fr 
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Tableau 6 : Caractéristiques de l’aménagement prometteuses pour la santé 

Infrastructures cyclables, piétonnières et routières 

 
Les infrastructures cyclables et piétonnières accessibles aux citoyens et connectées aux destinations fréquemment 
utilisées (écoles, travail, services, gare de train, loisirs, etc.) sont porteuses de santé. Celles favorisant le déplacement 
actif et la sécurité des usagers ont les caractéristiques suivantes : 

 Présence de trottoirs larges : La largeur minimale des trottoirs et des sentiers de marche libre d’obstacle est de 

1,5 mètre, mais une largeur de 1,8 mètre est plus appropriée pour assurer le confort et permettre à deux 

personnes de se croiser facilement [171-173]. 

 Interdiction du virage à droite sur feu rouge (VDFR) : Le VDFR n’améliore pas la sécurité; au contraire elle 

augmente de plus de 3 fois la probabilité qu’un piéton soit impliqué dans un accident [174]. Sur une rue ou dans un 

secteur où il y a un potentiel de déplacement actif important, pour des questions de sécurité, le VDFR ne doit pas 

être autorisé aux intersections ayant les caractéristiques suivantes :  

o Présence d’un feu protégé pour piétons. 

o Présence d’un corridor scolaire identifié, une école, un parc, un CPE, un hôpital ou une résidence pour 

personnes âgées. 

o Présence d’une voie cyclable. 

 Présence de voies cyclables unidirectionnelles : Sur chaussée, les voies bidirectionnelles sont jugées de trois à 

douze fois plus dangereuses en terme de risque de blessures, surtout aux intersections, que les voies 

unidirectionnelles [175-178]. Les voies bidirectionnelles contraignent les cyclistes à circuler en sens inverse de la 

circulation automobile, ce qui est contraire au Code de la sécurité routière. Sur une rue avec stationnement, la 

bande cyclable doit se situer entre la voie de circulation automobile et les espaces de stationnement, pour plus de 

visibilité aux intersections. L’objectif ultime est d’inclure le plus souvent le cycliste dans la circulation afin de le 

rendre davantage visible aux automobilistes. Sur une piste cyclable hors chaussée, les cyclistes doivent pouvoir 

circuler de façon sécuritaire à l’écart des véhicules. Il est à noter que l’absence d’aménagements cyclables est 

préférable à la présence d’aménagements mal conçus et créant de la confusion chez les cyclistes et les amenant 

à adopter des comportements imprévisibles.   

 Absence de voies ou pistes multi-usages (infrastructure servant aux piétons et aux cyclistes) : Elles peuvent 

entraîner de la confusion et augmenter les conflits d’usage chez les usagers de la route. Dans les environnements 

où on retrouve un débit élevé de cyclistes, patineurs et piétons, elles peuvent rendre les piétons plus à risque [176, 

179]. 

 Présence d’espaces publics ou placettes :  Ils assurent un achalandage dans le secteur et renforcent le sentiment 

de sécurité. L’aménagement de ce genre d’espaces publics doit se faire dans les principaux axes de 

déplacements d’une ville. 

 Présence de différents aménagements de rue :  Des intersections texturées ou surélevées, des chicanes ou des 

saillies de trottoirs incitent les usagers motorisés à ralentir et à partager l’espace avec les usagers plus vulnérables 

et contribuent à créer un environnement sécuritaire. 



 

 

 

Aménagements complémentaires [160, 180]  

 

 Présence d’une signalisation précise, facile à comprendre et placée à des endroits stratégiques : parcs 

municipaux, passerelles, certains carrefours de rues, près des lieux d’intérêt public, le réseau de pistes cyclables, 

etc. Cette dernière ainsi que des cartes d’orientation indiquant la position et les environs favorisent également le 

sentiment de sécurité. 

 

 Une visibilité permettant à la fois de voir et d’être visible améliore le sentiment de sécurité : 

o un éclairage ayant une intensité lumineuse suffisante pour permettre de reconnaître une personne à 
environ 25 mètres  

o un champ de vision élargi par l’élimination des obstacles visuels (taille de la végétation, utilisation de 
matériaux transparents, etc.) 

o un éclairage plus particulier aux endroits pouvant servir de cachettes à un potentiel malfaiteur ou 
agresseur 

 La surveillance informelle ou l’achalandage d’un lieu (la présence et la fréquentation) permet d’éviter l’isolement 

d’un passant. L’achalandage est liée à : 

o des quartiers relativement denses et mixtes  

o des édifices publics et privés ayant des ouvertures (balcons, portes et fenêtres) sur la rue 

 La surveillance formelle et l’accès à l’aide présente, influence la sécurité, via :  

o la présence de téléphones publics dans les parcs et autres endroits stratégiques 

o des patrouilles de sécurité dans les secteurs jugés moins sécuritaires, les sentiers piétonniers et les 
parcs 

 L’entretien des lieux publics (ramasser les détritus, faire régulièrement la collecte des ordures, effacer les graffitis 

ou encadrer la création artistique de graffitis, réparer les mobiliers urbains brisés, etc.) favorise les déplacements 

et le sentiment de sécurité. 

 

 Divers éléments de design urbain, tels que l’ajout de végétation, d’éclairage et de mobilier urbain, intégrés à 

l’environnement favorisent le sentiment de sécurité. 

 

 La proximité entre les secteurs résidentiels et les différents usages fonctionnels tels que  les services de premières 

nécessités (épiceries, pharmacies et cliniques), les lieux d’emplois, les écoles, les gares intermodales, les parcs et 

les installations récréatives ou sportives et autres lieux dont la fréquentation est élevée, permet de faciliter des 

déplacements actifs quotidiens. 
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Quel est l’état de situation à Pincourt? 
À la lumière des cinq « D » présentés ci-dessous, 
l’analyse des conditions de marche et de vélo à 
Pincourt nous permet de tirer plusieurs constats, dont 
voici les principaux (pour une analyse plus exhaustive, 
voir l’annexe 3). 
 

Densité 
La densité résidentielle de la municipalité de Pincourt 
n’est pas très élevée et varie de 7,3 à 21, 4 logements 
à l’hectare selon les secteurs. La densité moyenne de 
ville est de 13-15 log/ha, alors que le seuil préconisé 
pour favoriser les déplacements actifs est de 17 log/ha 
[173, 181-185]. À ce sujet, il est important de noter que 
les seuils de densité à atteindre en 2031, tels que fixés 
par la Communauté métropolitaine de Montréal 
(CMM)

18
, sont de 40 log/ha pour le secteur de la gare 

de train Pincourt/Terrasse-Vaudreuil et de 22 log/ha 
ailleurs dans la municipalité. 

Diversité, destinations et distance 
La plupart des usages commerciaux et de services se 
trouvent le long de la rue Cardinal-Léger, entre 
l’autoroute 20 et la 5e avenue. On y retrouve d’ailleurs 
deux supermarchés d’alimentation, destinations 
utilitaires très importantes, mais qui sont toutefois 
localisées dans un environnement physique peu 
convivial pour les piétons et cyclistes. Aussi, leurs 
rayons de desserte en transport actif (1,25 km, 
représentant 15 minutes de marche à une vitesse de 
5 km/h) ne permet potentiellement qu’au quart de la 
municipalité de s’y rendre sans leur voiture. En fait, le 
secteur commercial a été conçu pour faciliter les 
déplacements en voiture. Ainsi, la convivialité pour les 
usagers actifs n’est pas très élevée. La gare de train est 
localisée à la limite nord de la municipalité, ne 
permettant qu’à très peu de résidents de s’y rendre à 
pied dans un rayon de 1 km [181], considérant qu’il 
s’agira d’un TOD (transit-oriented development) selon 
la CMM dans son PMAD. De plus, l’accès unique par le 
boulevard Cardinal-Léger réduit les options de 
déplacements pour s’y rendre. Les écoles, les parcs, 
les églises et les infrastructures de loisirs sont quant à 
eux assez bien répartis dans les différents quartiers 
résidentiels et sont plutôt accessibles à pied et à vélo. 

 

                                                 

 

 
18 Pour plus détails, voir le Plan métropolitain d’aménagement et de 
développement (PMAD) 

Design 
La plupart des rues collectrices sont conçues avec 
trottoirs, majoritairement d’un seul côté. Elles donnent 
accès aux principales destinations utilitaires (écoles, 
parcs, commerces, églises, etc.). Sur les rues locales, 
même si quelques-unes d’entre elles ont des marges 
de recul séparées de la voie par du marquage, la 
plupart n’ont pas de trottoir et ne protègent donc pas les 
piétons. Certains aménagements à Pincourt diminuent 
la convivialité des déplacements actifs et peuvent porter 
atteinte à la sécurité des piétons et des cyclistes, 
particulièrement : 

o La largeur surdimensionnée de certaines rues qui 
encourage les vitesses élevées des véhicules en 
zones scolaires et résidentielles, notamment sur le 
boulevard Cardinal-Léger.  

o La discontinuité des trottoirs et des voies cyclables.  

o L’aménagement des voies cyclables en voies 
bidirectionnelles sur chaussée ou en voies 
multiusages. 

 
Les autres éléments d’aménagement (mobilier urbain, 
végétation, éclairage, espaces publics, etc.) qui 
accompagnent les infrastructures routières, 
piétonnières et cyclables, essentielles à la création 
d’environnements favorables aux déplacements actifs 
sécuritaires, sont présents dans la municipalité, mais de 
façon sporadique, concentrés en des zones 
spécifiques. Par exemple, des bancs ont seulement été 
recensés dans les parcs et à certains arrêts de bus. De 
plus, à Pincourt, le couvert d’arbres est généralement 
plus abondant dans les quartiers anciens que ceux 
récemment construits. 



 

 

Recommandations  
1. Apporter des modifications aux infrastructures 

piétonnières et cyclables existantes et planifier 

celles à venir pour qu’elles répondent aux normes 

de conception du MTQ, telles que préconisées par 

Vélo Québec et la Santé publique. 

1.1. Prioriser une largeur minimale des trottoirs de 

1,5 m, avec bateau (descentes) aux 

intersections et aux passages piétonniers. 

1.2. Compléter le réseau piétonnier lorsque 

discontinu, comme dans la section sud du 

boulevard Cardinal-Léger. 

1.3. Prioriser le réseau cyclable lorsque discontinu 

ou aménager les rues dépourvues de voies 

cyclables pour intégrer de façon sécuritaire 

les vélos dans le trafic routier (réduire la 

largeur de la chaussée, réduire la vitesse 

légale, opter pour une approche de Rue 

complète, etc.). 

1.4. Sur les rues, éviter les voies cyclables 

bidirectionnelles, favoriser les voies 

unidirectionnelles. Si l’emprise de la rue n’est 

pas suffisamment large, il est préférable 

qu’aucun aménagement cyclable particulier 

ne soit conçu et qu’une simple signalisation 

de partage de la route soit mise en place.  

1.5. Éviter les voies multiusages en priorisant des 

aménagements dédiés uniquement aux 

piétons (de préférence des trottoirs) et 

uniquement aux cyclistes. 

1.6. Évaluer l’implantation d’interdictions de VDFR 

aux intersections avec feu pour piéton 

protégé et présence de voie cyclable du 

boulevard Cardinal-Léger. 

2. Afin de diminuer la vitesse pratiquée dans les 

secteurs où les véhicules sont portés à dépasser la 

vitesse permise, apporter les modifications à 

l’aménagement de la rue pour réduire leur largeur.  

2.1. Sur le boulevard Cardinal-Léger entre 

l’autoroute 20 et le parc Olympique et sur le 

chemin Duhamel, aménager une Zone de 

rencontre en ajoutant des arbres et du 

mobilier urbain pour réduire la largeur des 

rues et contraindre les automobilistes à 

réduire leur vitesse. 

 

3. Implanter des mesures d’apaisement de la 

circulation telles que des saillies de trottoirs ou des 

traverses piétonnes texturées ou surélevées pour 

augmenter la visibilité des piétons et cyclistes, 

particulièrement à proximité des écoles, des parcs 

et dans le secteur commercial.  

4. Installer ou aménager, sur les trajets fréquemment 

empruntés, des bancs, des aménagements 

paysagers, des arbres (minimalement à chaque 

9-12 m le long des trottoirs), des œuvres d’art et 

des placettes.  

4.1. Les bancs sont recommandés aux arrêts 

d’autobus les plus fréquentés, le long des 

parcours de marche les plus utilisés, surtout 

ceux empruntés par les personnes âgées, 

tels qu’à proximité des églises, aux passages 

piétonniers ou le long du chemin Duhamel.  

4.2. Une attention particulière pourrait être 

apportée à la plantation d’arbres sur le 

boulevard Cardinal-Léger entre l’autoroute 20 

et la 5e avenue, aux arrêts d’autobus et aux 

autres endroits stratégiques identifiés par la 

Ville.   

5. Dans le cadre des objectifs de densification établis 

par la CMM, viser à diversifier les usages 

résidentiel, commercial et institutionnel dans un 

même secteur. 
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ANNEXE 1 : TABLEAU SYNTHÈSE DE L’EIS DE LA VILLE DE PINCOURT EN LIEN AVEC 

LES ACTIONS PRIORITAIRES DE LA PDS 

Caractéristiques 

du projet 

No. Actions prioritaires de la PDS Déterminants de la 
santé principaux 

Participation citoyenne 
et action 

intersectorielle 

 1 

  
 6 

 13 

 23 

 24 

 Promotion, création et mise en œuvre d’un réseau social de 
soutien par le bénévolat. 

 Améliorer et bonifier les communications de la Ville. 

 Créer un bottin des ressources en développement social. 

 Stratégie de communication de la PDS. 

 Mettre sur pied un forum jeunesse. 

- Accessibilité aux services 
et lieux publics  

- Capital social 

 

 

Travail de proximité  4 

 18 

 21 

 

 Organiser le déploiement de travail de proximité auprès des 
jeunes. 

 Bonifier la programmation jeunesse.  

 Programmes d’activités en soutien aux jeunes décrocheurs. 

- Accessibilité aux services 
et lieux publics  

- Capital social 

- Activités physiques 
sécuritaires 

Accueil et intégration 
des nouveaux 
immigrants 

 2 

 

 

 

 Améliorer l’accueil des arrivants. - Accessibilité aux services 
et lieux publics  

- Capital social 

- Capital économique 

Offre de logements 
locatifs 

 5 

 19 

 2 

 Promouvoir l’accès au logement social.  

 Élaborer et mettre en œuvre une stratégie de soutien aux familles 
monoparentales. 

 Améliorer l’accueil des arrivants. 

- Capital social 

- Capital économique 

Offre de service en 
loisirs 

 8,9 

 
 14 

 20 

 

 3 

 7 

 12 

 17 

 16 

 19 

 Poursuivre l’implantation des infrastructures à l’échelle locale, 
supra locale et régionale.  

 Créer des endroits propices au rassemblement.  

 Rendre accessible l’utilisation de la piscine et des équipements 
aux personnes handicapées.  

 Organiser plus d’évènements familiaux. 

 Amélioration du programme d’activités.  

 Développer un programme d’activités pour les personnes âgées.  

 Organisation d’un plus grand nombre d’évènements culturels.  

 Promotion de saines habitudes de vie.  

 Élaborer et mettre en œuvre une stratégie de soutien aux familles 
monoparentales.  

- Capital social 

- Activités physiques 
sécuritaires 

Transport alternatif  10 

 16 

 19 

 Améliorer l’offre de service en transport collectif.  

 Promotion de saines habitudes de vie.  

 Élaborer et mettre en œuvre une stratégie de soutien aux familles 
monoparentales. 

- Accessibilité aux services 
et lieux publics  

- Capital social 

- Activités physiques 
sécuritaires 

Aménagement des rues  11 
 

 16 
 

 Favoriser le déplacement actif : piste cyclable et trottoir 
(compléter le réseau et revitaliser la signalisation).  

 Promotion de saines habitudes de vie. 

- Accessibilité aux services 
et lieux publics  

- Capital social 

- Activités physiques 
sécuritaires 



 

 

ANNEXE 2 : TABLEAU SYNTHÈSE DES RECOMMANDATIONS DE L’EIS 

Caractéristiques 
du projet 

Recommandations 

Participation 
citoyenne et action 
intersectorielle 

 

1. Mettre en place des mesures d’inclusion des citoyens et de renforcement de la participation citoyenne, en 
complément des mesures déjà proposées *

19
  

2. Soutenir la participation et la mobilisation des citoyens *. 

3. Prévoir des modalités de reddition de comptes à la population pour favoriser le suivi et l’actualisation de la 
PDS et de son plan d’action *.  

4. Soutenir la participation et la mobilisation des partenaires intersectoriels.  

Travail de 
proximité 

5. Implanter un service de travail de milieu dans la Ville de Pincourt *. 

6. Confier le service de travail de milieu à des professionnels possédant les compétences requises au niveau de 
l’organisation, la supervision et du travail sur le terrain *. 

7. Sensibiliser la communauté de la ville à l’importance du travail de milieu via des activités « terrain » 
d’information et de sensibilisation. 

8. Informer les jeunes de la présence d’un travailleur de milieu dans la Ville par différents canaux. 

Accueil et 
intégration des 
nouveaux 
immigrants 

9. Favoriser l’accès aux services municipaux pour les citoyens issus de l’immigration *. 

10. Développer des partenariats avec des organisations publiques ou communautaires locales. 

11. Favoriser les rapprochements interculturels. 

Offre de logements 
locatifs 

12. Mettre en place des mesures complémentaires à celles déjà priorisées par la Ville pour offrir des 
logements conformes aux normes d’acceptabilité de qualité et de taille convenable et abordable *. 

13. Maintenir le cadre règlementaire permettant de favoriser l’adaptation et la transformation de résidences 
unifamiliales en logements bigénérationnels ou multilogements. 

14. Faciliter le déploiement de mesures de soutien en logement au sein de la communauté. 

15. Faciliter le développement de logements proposant des services adaptés aux personnes en perte 
d’autonomie. 

Offre de services 
en loisirs 

16. Promouvoir et publiciser l’offre municipale de services de loisirs auprès des citoyens, notamment auprès 
des populations vulnérables. 

17. S’assurer que la programmation municipale réponde à des critères de disponibilité, accessibilité et sécurité *. 

18. S’assurer que les infrastructures répondent à des critères de disponibilité, proximité, sécurité, accessibilité et 
esthétisme *. 

Transport alternatif 19. Se doter d’une base de données sur les offres de transports alternatifs. 

20. Favoriser l’intermodalité en offrant un environnement urbain facilitant l’emploi des transports alternatifs et 
diffuser l’information à des publics cibles *. 

21. Planifier les futurs aménagements urbains : rapprocher les services de transport alternatif des quartiers 
résidentiels, créer des quartiers plus densément peuplés et mieux desservis par des services de proximité. 

22. Établir et maintenir des collaborations avec des employeurs, commerces et groupes communautaires*.  

Aménagement des 
rues 

23. Apporter des modifications aux infrastructures piétonnières et cyclables existantes et planifier celles à venir pour 
qu’elles répondent aux normes de conception du MTQ *. 

24. Afin de diminuer la vitesse pratiquée où les véhicules sont portés à dépasser la vitesse légale affichée, apporter 
les modifications à l’aménagement de la rue pour diminuer la largeur *. 

25. Implanter des mesures d’apaisement de la circulation telles que des saillies de trottoirs ou des traverses 
piétonnes texturées ou surélevées pour augmenter la visibilité des piétons et cyclistes.  

26. Installer ou aménager, sur les trajets fréquemment empruntés, des bancs, des aménagements paysagers, des 
arbres, des œuvres d’art et des placettes*. 

27. Dans le cadre des objectifs de densification établis par la CMM, viser à diversifier les usages résidentiel, 
commercial et institutionnel dans un même secteur. 

                                                 

 

 
19

 Toutes les recommandations suivies d’une étoile (*) comportent des sous-recommandations se retrouvant dans le chapitre 2. 
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ANNEXE 3 : ANALYSE DÉTAILLÉE DE L’ENVIRONNEMENT BÂTI FAVORABLE AUX 

DÉPLACEMENTS ACTIFS SÉCURITAIRES DE PINCOURT 
 
 

Densité 
La densité de la municipalité de Pincourt n’est pas très 
élevée, variant de 7,3 à 21,4 logements à l’hectare, et 
la majorité des secteurs se situent autour de 
13-15 log/ha, ce qui est légèrement sous le seuil 
préconisé de 17 log/ha pour favoriser les déplacements 
actifs [173, 181-185]. De plus, dans un rayon de 1 km 
de la gare de train Pincourt/Terrasse-Vaudreuil, le seuil 
de densité à atteindre selon la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM) dans son Plan 
métropolitain d’aménagement et de développement 
(PMAD) sera de 40 log/ha en 2031. Pour la zone à 
l’extérieur du rayon de 1 km, la densité résidentielle à 
atteindre sera de 22 log/ha en 2031. Il est donc 
important d’assurer un seuil minimal de densité pour les 
futurs développements immobiliers et autres projets de 
reconversion urbaine, tout en assurant une bonne 
cohabitation avec les usages et le bâti existant. 
 

Diversité (mixité), destinations et distance 
Une composante importante de la mixité est la 
proximité des différents usages fonctionnels avec les 
secteurs résidentiels. On entend par usages 
fonctionnels, des services de premières nécessités 
(épiceries, pharmacies et cliniques), les lieux d’emplois, 
les écoles, les gares intermodales, les parcs et les 
installations récréatives ou sportives et autres lieux dont 
la fréquentation est élevée. Leur proximité relative avec 
les secteurs résidentiels permet de faciliter des 
déplacements actifs quotidiens. 
 
La plupart des usages commerciaux et de services se 
trouvent le long de la rue Cardinal-Léger, entre 
l’autoroute 20 et la 5

e
 avenue. On y retrouve d’ailleurs 

deux supermarchés d’alimentation, destinations 
utilitaires très importantes, mais qui sont toutefois 
localisées dans un environnement physique peu 
convivial pour les piétons et cyclistes. Aussi, leurs 
rayons de desserte en transport actif (maximum 
1,25 km, représentant 15 minutes de marche à une 
vitesse de 5 km/h)  ne permet potentiellement qu’au 
quart de la municipalité de s’y rendre sans leur voiture. 
En fait, le secteur commercial a été conçu pour faciliter 
les déplacements en voiture. Ainsi, la convivialité pour 
les usagers actifs n’est pas très élevée. 
 
La gare de train est localisée à la limite nord de la 
municipalité,  permettant qu’à très peu de résidents de 
s’y rendre à pied dans un rayon de 1 km [181] si on 

considère qu’il s’agira d’un TOD (transit-oriented 
development) selon la CMM dans son PMAD. De plus, 
l’accès unique par le boulevard Cardinal-Léger réduit 
les options de déplacement pour s’y rendre.  
 
Les écoles, les parcs, les églises et les infrastructures 
de loisirs sont quant à eux assez bien répartis dans les 
différents quartiers résidentiels et sont plutôt 
accessibles à pied et à vélo. 
 

Design 
La plupart des rues collectrices sont conçues avec 
trottoirs, majoritairement d’un seul côté. Elles donnent 
accès aux principales destinations utilitaires (écoles, 
parcs, commerces, églises, etc.). La plupart des rues 
locales ne comportent pas de trottoir, mais ont 
quelques fois des marges de recul séparées de la voie 
par du marquage. Cela ne remplace pas l’aspect 
sécuritaire que procure le trottoir, puisque le risque de 
blessures chez les piétons associé à la circulation 
motorisée est deux fois plus important dans les rues 
dépourvues de trottoirs, comparé au risque encouru 
dans les rues avec des trottoirs de chaque côté[163]. 
 
La largeur surdimensionnée du boulevard Cardinal-
Léger, dans le secteur commercial, mais surtout dans le 
tronçon entre l’école primaire Edgewater et le parc 
Olympique où la vitesse maximale affichée est de 
30 km/h, ne contraint aucunement les automobilistes à 
ralentir. Même si des trottoirs sont présents des deux 
côtés, des mesures d’apaisement de la circulation 
comme l’ajout de saillies de trottoir et d’un terre-plein 
central végétalisé permettrait de réduire la largeur des 
voies et ainsi réduire la vitesse pratiquée et augmenter 
la sécurité des piétons et cyclistes. Les trottoirs se 
terminent à l’angle de l’avenue Forest, où la largeur du 
boulevard Cardinal-Léger tend à diminuer. Les trottoirs 
devraient être poursuivis au sud de l’avenue Forest, car 
l’emprise reste encore assez large pour le permettre 
aisément. 
 
L’aménagement piétonnier et cyclable sur le tronçon de 
Cardinal-Léger entre la 3

e
 et la 5

e
 avenue est déficitaire 

et peut présenter des problématiques de sécurité pour 
accéder aux commerces et pour se rendre à la gare de 
train Pincourt/Terrasse-Vaudreuil. Plusieurs facteurs y 
diminuent l’attrait des déplacements utilitaires en vélo 
ou à pied : la largeur de la rue, l’absence de végétation, 
la vitesse des véhicules, la cohabitation avec des 
entrées/sorties de stationnement de grandes surfaces, 



 

 

les très grandes marges de recul des bâtiments, 
l’absence de voies cyclables et le tunnel peu accueillant 
sous l’autoroute 20 (rétrécissement des trottoirs et 
graffitis).  
 
Aussi, lors de notre visite du 15 novembre, quelques 
déclencheurs à feu piétonnier à l’intersection du 
boulevard Cardinal-Léger et 5

e
 avenue ne 

fonctionnaient pas. À ce propos, lorsqu’il y a présence 
de feux pour piétons protégés, les virages à droite sur 
feu rouge (VDFR) ne sont pas recommandés. Les 
quatre intersections le long du boulevard Cardinal-
Léger, où on retrouve les feux, sont donc 
potentiellement conflictuelles. 
 
Beaucoup de passages piétonniers et cyclables entre 
les pâtés de maisons ont été recensés à Pincourt, 
lesquels augmentent le niveau de connexité aux 
différents quartiers (perméabilité de la trame urbaine). 
Par exemple, le passage entre l’école Shamrock et le 
parc Bellevue est un bon exemple à reproduire pour la 
construction des futurs quartiers. Par contre, le passage 
dans le prolongement de la rue Bellevue entre la 6

e
 et 

la 5
e
 avenue abandonne les piétons et cyclistes dans 

un stationnement qui mène au super marché Métro 
(figure 7). Il est souhaitable que l’aménagement dédié 
aux piétons et cyclistes soit poursuivi afin d’assurer un 
déplacement sécuritaire jusqu’à destination. 

 
Figure 7 : Passage piéton/cycliste Bellevue 

 

 
 
Le réseau cyclable de Pincourt est déployé à l’échelle 
de la ville, mais il est resté discontinu dans plusieurs 
secteurs. Par exemple, la voie cyclable sur la rue 
Cardinal-Léger n’est existante qu’entre la 8

e
 et la 22

e
 

avenue, laissant le cycliste à lui-même dans le secteur 
commercial. Nous observons la même problématique 
sur la 5

e
 avenue où la voie cyclable s’arrête 

brusquement au boulevard Cardinal-Léger (voir figure 

8. Si les voies cyclables ne sont pas poursuivies sur ce 
tronçon, il faut alors prévoir des aménagements pour 
faciliter l’intégration des vélos dans la circulation. Des 
mesures d’apaisement de la circulation seraient aussi à 
prévoir. Il est également essentiel d’éviter la présence 
d’obstacle majeur dans l’emprise de la voie cyclable, tel 
qu’observable dans la photo ci-dessous où le bloc de 
béton empiète dans la moitié de l’emprise. L’installation 
de bollards aux intersections est alors préférable 
 
Figure 8: Fin de la voie cyclable de la 5e avenue 

 
 
Concernant la conception même des voies cyclables, 
les bandes bidirectionnelles sur chaussée, comme sur 
les boulevards Cardinal-Léger, de l’île, l’avenue Forest 
et la 5

e
 avenue, ne sont pas recommandées pour des 

questions de sécurité. Il serait préférable et faisable, 
tout en conservant le stationnement en bordure de rue, 
de concevoir des voies unidirectionnelles de chaque 
côté de la rue. De plus, certaines voies cyclables 
bidirectionnelles sont identifiées pour inviter les piétons 
à partager l’espace des cyclistes. Cet aménagement 
multiusages est à éviter pour des enjeux de sécurité. Il 
est préférable que l’espace des piétons soit séparé de 
celui des cyclistes pour éviter les conflits, de préférence 
avec un trottoir, sinon une bande identifiée piétonne. Ici 
encore, il faut éviter la présence de tout obstacle dans 
l’emprise des cyclistes tel que représenté sur la photo 
suivante. 
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Figure 9: Obstacle dans la bande cyclable 

 
 
Le chemin Duhamel est une voie étroite, sinueuse et 
raboteuse (observé lors de la visite du 15 novembre), 
où la vitesse maximale permise est de 30 km/h et où il 
est possible de partager équitablement l’emprise entre 
piétons, cyclistes et automobilistes. Il est peu 
envisageable, de par sa largeur, et peu pertinent de 
délimiter des bandes de chaque côté pour les piétons. 
Par contre, sur les tronçons où les voitures sont portées 
à accélérer, des aménagements visant l’apaisement de 
la circulation pourraient être conçus tels que des 
chicanes, afin de contraindre l’automobiliste à 
conserver une vitesse de 30 km/h. Cette rue pourrait 
potentiellement s’apparenter à l’approche de Zone de 
rencontre. 
 
Les autres éléments d’aménagement (le mobilier 
urbain, la végétation, l’éclairage, les espaces publics, 
etc.) qui accompagnent les infrastructures routières, 
piétonnières et cyclables, essentielles à la création 
d’environnements favorables aux déplacements actifs 
sécuritaires, sont présents dans la municipalité, mais de 
façon sporadique, concentrés en des zones 
spécifiques. Par exemple, des bancs ont été recensés 
dans les parcs et à certains arrêts de bus, mais il est 
essentiel de penser à leur installation aux arrêts de bus 
les plus fréquentés et le long des parcours de marche 
les plus utilisés, surtout ceux empruntés par les 
personnes âgées, tels qu’à proximité des églises, aux 
passages piétonniers ou le long du chemin Duhamel. 
Aux arrêts de bus le plus fréquentés, des abribus 

pourraient être installés pour améliorer le confort des 
usagers du transport en commun.  
 
Le couvert d’arbres est généralement plus abondant 
dans les quartiers anciens que ceux récemment 
construits. Une attention particulière pourrait être 
apportée à la plantation le long du boulevard Cardinal-
Léger entre l’autoroute 20 et la 5

e
 avenue pour réduire 

le champ visuel des conducteurs, ce qui favoriserait 
naturellement une diminution de la vitesse pratiquée. Il 
est recommandé d’effectuer la plantation d’arbres 
minimalement à chaque 9-12m, aux abords des trottoirs 
[171, 173, 186, 187]. Les arbres et la végétation 
ajouteraient aussi une protection supplémentaire aux 
piétons et cyclistes. Cette pratique pourrait aussi être 
implantée sur toute autre rue où la vitesse réelle des 
véhicules tend à être beaucoup plus élevée que la 
vitesse légale affichée.  
 
Les espaces publics ou les placettes sont aussi un bon 
exemple d’aménagement favorisant les déplacements 
actifs, surtout parce qu’ils assurent un achalandage 
dans le secteur et renforcent ainsi le sentiment de 
sécurité. L’aménagement de ce genre d’espaces 
publics sur les principaux axes de déplacement 
favoriserait certainement le recours à la marche. Les 
bancs recensés à certains arrêts de bus pourraient être 
accompagnés de plantation et d’éclairage d’ambiance 
pour offrir aux usagers du transport en commun et à 
l’ensemble des citoyens des placettes accueillantes 
pour se reposer et socialiser (figures 10 et 11). La 
présence de placettes à chaque 400 m (ou 5 minutes 
de marche) [188] le long des trajets les plus souvent 
utilisés ou entre deux destinations importantes incite les 
gens à marcher plus même si les distances pour se 
rendre du point A au point B sont grandes. Aussi, ces 
placettes encouragent les rencontres informelles et 
assurent une vitalité du secteur.  

 
Figure 10 : Exemple d’installation de bancs à un 
arrêt de bus 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Figure 11 : Exemple de placette 

 
En dernier lieu, lorsque les espaces publics, les parcs 
et les rues ne sont pas bien éclairés, cela entraîne des 
inconforts ainsi que des problématiques de sécurité, 
surtout pour les promenades hivernales en soirée. Le 
niveau d’éclairage doit permettre de reconnaître les 
gens croisés (à environ 20 mètres de distance) [172]. 
Aussi, il serait souhaitable que des lampadaires à 
échelle humaine (environ 6 m de hauteur) soient 
installés afin d’ajouter un confort aux piétons et 
cyclistes ainsi qu’un cachet à la municipalité.  

Recommandations détaillées 
1. Fixer un seuil minimal de densité pour les futurs 

développements immobiliers et planifier la 

reconversion urbaine en favorisant des produits 

résidentiels qui visent une mixité sociale, tout en 

assurant une bonne cohabitation avec les usages 

et le bâti existant.  

2. Planifier la modification du cadre bâti du tronçon 

commercial sur le boulevard Cardinal-Léger en 

intégrant progressivement des petits commerces 

ayant une faible marge de recul et où les entrées 

donnent directement sur le trottoir. 

3. Modifier les infrastructures piétonnières et 

cyclables existantes et planifier celles à venir pour 

qu’elles répondent aux normes de conception du 

MTQ, telles que préconisées par Vélo Québec et la 

Santé publique. 

3.1 Largeur minimale des trottoirs de 1,5 m, avec 

bateau aux intersections et aux passages 

piétonniers. 

3.2 Compléter le réseau piétonnier, lorsque 

discontinu, comme dans la section sud du 

boulevard Cardinal-Léger. 

3.3 Compléter le réseau cyclable lorsque 

discontinu ou aménager les rues dépourvues 

de voies cyclables pour intégrer de façon 

sécuritaire les vélos dans le trafic routier 

(réduire la largeur de la chaussée, réduire la 

vitesse légale, ajouter des mesures 

d’apaisement de la circulation, opter pour une 

approche de Rue complète, etc.). 

3.4 Sur les rues, éviter les voies cyclables 

bidirectionnelles, favoriser les voies 

unidirectionnelles. Si l’emprise de la rue n’est 

pas suffisamment large, il est préférable 

qu’aucun aménagement cyclable particulier 

ne soit conçu. Une simple signalisation de 

partage de la route suffirait et serait plus 

sécuritaire qu’une bande trop étroite d’un côté 

de la rue.  

3.5 Éviter les voies multiusages en priorisant des 

aménagements dédiés uniquement aux 

piétons (de préférence des trottoirs) et 

uniquement aux cyclistes. 

4. Considérer l’interdiction de VDFR aux intersections 

avec feu pour piéton protégé et présence de voie 

cyclable du boulevard Cardinal-Léger. 

5. Implanter des mesures d’apaisement de la 

circulation telles que des saillies de trottoirs, 

traverses piétonnes texturées ou surélevées pour 

augmenter la visibilité des piétons et cyclistes, 

particulièrement à proximité des écoles, des parcs 

et dans le secteur commercial.  

6. Afin de diminuer la vitesse pratiquée dans les 

zones où les véhicules sont portés à dépasser la 

vitesse légale affichée, notamment en apportant 

des modifications à l’aménagement de la rue afin 

que sa largeur soit conforme à la vitesse affichée 

(plantation d’arbres, ajout de mobilier urbain, ajout 

ou élargissement des trottoirs, etc.). Recom-

mandation à privilégier sur le boulevard Cardinal-

Léger entre l’autoroute 20 et le parc Olympique. 

7. Ajouter de l’éclairage et préférer l’éclairage à 

échelle humaine.  

8. Installer ou aménager, sur les trajets fréquemment 

empruntés, des bancs, des aménagements 

paysagers, des arbres (minimalement à chaque 
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9-12 m le long des trottoirs), des oeuvres d’art et 

des placettes permettant aux piétons de s’y 

reposer et de socialiser.  

9. Collaborer avec le CIT de la Presqu’île pour 

l’installation d’abribus aux arrêts les plus 

fréquentés. 

10. Réaménager les rues, notamment le boulevard 

Cardinal-Léger entre l’autoroute 20 et le parc 

Olympique, pour rééquilibrer les besoins de 

déplacement, le confort et la sécurité de tous les 

usagers de la route en s’inspirant de pratiques 

novatrices, telle que la Rue complète. 

11. Ajouter des éléments contraignant la vitesse au-

delà de 30 km/h sur le chemin Duhamel afin de 

s’apparenter à l’approche de Zone de rencontre. 
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